
 

 

    
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Gouvemement du Québec | | oo ‘

général du travail DÉPÔT Dépôt N°:
- < e

"18,3 058/6,2,1

poudépôt.suivant l'arche 72 du sed de travailJo documentdes & Certificat accordé [_] Dépôt refusé |

Objet [_] viére convention fg] Renouvellement |] Enfnte [7] Autres reetc) X-19306-01

Due D" Pécsoton Durée he Nombre de salariés régis
83-02-04 | 83-02-07 85-01-25 ! 84-22-31 par la convention collective 20

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

Brat. Can. des choninets, empl. Ville-Nerie Pentise
des transports et autres euvr. 4 Buiek Ltée
lecal 511 (FTQ CTC) 4500 rue Nechelaga
1440 Ste-Cathorine 0., ste 320 Montréal, Qué
Montréal, Qué NIV 1C4
use 128

Unité de négociation 
 

“Tous les ouploeyés salariés au sons du code du travail, 2 1'ex-
coption des enployés de bureau, des vendeurs d'autonebiles et
des vendeurs de service, des vandeurs sur la route"

… Prenez note que l’enployour ci-haut mentionné a signé l'acceptation de la
convention collective de l’Association de l'Industrie de l’autonobiéde Inc 
 

  
 
 

magion |) 06-06 ovens ¢569 (8) ammascn |) 7

CeEE} 0 0 0 0060060000 Voir au verso pour es codes—
 
 Remarques

 DEPOSANT:
Perrault, Archambault
et Feurnier
Att.: Pierre J. Perrault
2075 Université, suite 1210 Pour le commissaire général du travel
Mostréal » Qué Signatures ~~ DateMSA 2L1 ws

Less II fxPR/ 83-05-05

Pour renseignements ) ] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ze 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /sg
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ANNEXE «B» 43 Fev -7 3016

PAT pas
a "ns K , »

Accréditation =Rie:
Dossier: M-19306-01

VILLE MARIE, PONTIAC & BUICK LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4500, rue Hochelaga
Montréal, Québec
H1V 1C4

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 

  

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

“i
e

) oo 4 “ 6e _ ceo. 9 >vu



- 13as37Salpeter Morin, PA

Gouvernement du Québec

Leu du comm AW? (114-03).

La pr&sente «teste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

DÉPÔT
 

Doser: | P I ] : |

Certificat accordé [] Dépôt retusé

 

 
 

  
  

 

 

 
 
 

 

  
 
 

Objet ) [_]1ière convention Æ_] Renouvellement | Entente [| Autres teumaces 1-259$5-01

Date Signature TRéception ) TAu Nombre de salariés régis )

43-03-06 | 83-02-07 puree 83-01-23 | 84-13-31 Par !# convention collective F5

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

fret. Con. dus Chentsots, Inployée dec Earrefeur Pontieos Buick (1962) Ine
et Autres Ouv. Lee. 511 200 boul. Labelle

grre-crc) Laval, Qué.
1440 Ouest, Ste-Cetherine ste 320 N7L 3Al
Moutréal, Qué.
EB 1R8

Unité de négeciation i

“Tous les employés salariés au sens du Code du Travail, à l'exception des enployée
de bureau, des vendeurs d'autonsbiles et das vendeurs de service, des vendeurs de
pièces sur la route.”
— Prenez note que l'employeur ei-hout mentionné « cignë l'acceptation de la convention
collective de l'Assuctation de L'Industrie de l’Astemobîle Ins.

moon |) 06-08 scene ) 6569 (8) aan 7

vertreeueet)ie) [ 2[] a] o] s[_] e[} 7] 8[_] of] wo[_] n[] Voir au verso pour les codes—

 
 Remarques

 

Att: Me Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210
Montréal, Qué.
M3A 2L1

 

= Prenez note que dans votre dessisr au
Ministère, le non de l'employeur figure
comme suits CARREFOUR PONTIAC BUICK (1982) 

our le commissaire général du travail
 

— 
Signatre;

Adx
83-05-03

 

Date

4 ’
2 J /

L À. = lg

 
  Pour renseignements ) [7] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970  [g] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 lis  
 003 (011)
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ANNEXE «B ‘as bei = ihU3 x
TS Cai ARPEIYVY72.0 LS)

Accréditation | 2

ht Dossier: Masse01 (46 7e v3)

CARREFOUR PONTIAC BUICK (1982) INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

200, boul. Labelle

Ste-Rose, Laval, Québec
H7L 3A1

m
r
p
v
p

w
p
e

o
n

Date à compter de laquelle la convention s’appliques

25 janvier 1983.
Te

te
a
o
E
E

R
E
-

MONTREAL, ce 4i2me jour de février 1983.

 

 

  

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de 1'Automobile Inc.

 

 

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511 =>

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



 

  
Gouvernement du Québec

ee Bureau du commissaire  

général du travail DEPOT
   

Dépôt N°: 8 3 q $ Q 46

 
 

 

La présenteàaxeste que le Commissaire Général du Travail a reçu ;
pourpdt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [M Certificat accordé [_] Dépôtretusé

Objet ) [[J1iere convention JB] Renouvellement [|] Entente [| Autres sreios) M-14881-02

 

  
Date | jéception Durée pu 11 Nombre de salarsée régis )

33-62-04 | 43-02-07 63-01-25 | 64-1231 par la convention collective 401

 
 

 

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Prat. Cam. des Cheufnets, Employés des ‘Mont-Royal Ford (1962) Ine
Transports et Autres Ouv. local 311 2275 Mont-Royal Est
(TTre-CEC) Montréal, Qué.
1440 Ste-Cathorine Oueat, ste 320 A2R 1x7
Montréal, Qué.
H3G 1R8  
 Unité de négociation

 
“Yous les enployés Galariés au sens du code du travail, à l'exception des
employés de bureau, des vendeurs de pièces sur la route, des vendeurs
d'autemebiles et des vendeurs de service. “

— Prenez note que l'employeur et-haut mentionné a cignë l'acceptation de la convention
collective de l'Industrie de l'Automobile Ins.
 

  
 

 

 

 

 

> ) 06-06 aces J) 6569 (8) amaion |) 7

maniotvousost Srentnz) [J 2] 3] os] e[] 7] 8] ow] n] Voir au verso pour les codes—

4c + a Lf LL Yo . , =

Remarques

$

Perrault, Archambault & Fournier
Avecats & Procureurs
Act: Me Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210 TT Pour le commissaire général du travail

réal, Qué.
= Date

na au 7 A 83-05-05
LL.ÊAULqZALeLeu” L

 

 

 

   
 
   Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 = 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 lég 
 003 (011)

9
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ANNEXE«B» Lo noRC

. EeSSACER
Accréditation

Dossier: 14881-2

/
MONT-ROYAL FORD (1982) INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

2275, rue Mont-Royal est
Montréal, Québec
H2H 1K6

e
e
A

C
r
e
a
r

B
E
R
R
E

SE
NS

E
T
S
E
"
7

TE
E
C
A

A
7

A

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

OC__ applepfeccic

Employeur Association des Employeurs de
1'Industrie de l'Automobile Inc.

  

  

y
/

ol 1.5.7
vo

Cane |
La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)



 

  
Gouvernement da Québec

 

 

 
 

 

Bureau du commissaire SE62] Sime du com we (4152-03 DEPOT wos lo b
: $8 3059 389

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous _| Certificat accordé [_] Dépôt retusé

| Objet ) []tiere convention À Renouvellement ] Entente  [_] Autres crimeseemoi) N-16166-02
 

  
Signature {Reception Du A Nombre de salariés régis )

Date Des-02-04 1435-02-07 Pure D'as-01-25 14-12-31 parle convention collective 25
 

 

 

Association Employeur

[[] péposant [] Déposant

frat. Can. des chemimets, empl. dascades Mercury 1981 Ltée
ransports et autres euvriers 3897 rue Bannantyne
ecal Si Verdua, Qué
1440 Sto-Cathorine ©., ste 320 246 188
Montréal, Qué
UuUSG 1R8  

 
 

Unité de négociation
 

"Tous les salariés oexcopté les enployés de bureau, les vondours
d'automobiles ot les vendeurs de service ot coux prévus par la
loi”

- Prenez note que l‘onployeur ci-haut nentionné a signé l’accoptation de la
convention collective de l'Association de l'Industrie de l'automobile Ine
 

  
 

   
 

 

oon 06-06 a 6569 (8) ame 7

méemere”} 0-00 060-0000 0 Yk mere ow hw cod—
Remarques

DEPOSANT:
Perrault, Archambault
et Fournier
 Att.: Pierre J. Perrault
 207$ Université » Ste 1210 Pour le commissaire général du travail
 

Mentréal » Qué Signature Date

NIA 2L1 “ V4 oo “ /

7 IV. LA 0 83-05-05AES A   
 

 

Pour renseignements ) [7] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 ygg  
 
003 (011)
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ANNEXE «B» gs ter -7 1605

MIEARAL TH

Accréditation

Dossier: (6152-2)

10186-02 7 S

CASCADE MERCURY (1981) LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3897, rue Bannantyne
Verdun, Québec

H4G 1B8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

degli
Employeur Association des Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

AZ
—

 

 

  

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. = C.T.C.)



&

ay.

 

 

   
 

 

 
  
 
 
 

 
 
  
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 

 

 

   
 

 

   
 

\ -

\

oo ee + 15 AN te
et Sovemaer du Québec oT

général du travail DEPOT Dépôt N° | f
- : 1683 165 |048 ”

bodepot.sucerarcs 72 du codedu rernentadessous Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet [“}1ière convention ft] Renouvellement []Entente [| Autres ndiquerCISus M-23779-01

Signature {Reception Du TAu

[pes 23-02-04 | 83-02-07 wie) asar-as | sonoma [einen 15

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Treat. Can. des Choninets, Enployés das Les Veates Fairview Mereury Ltée
Sransperts et Autres Ouvriers lee. 3511 373 boul. St-Joun
1440 Ste-Catherine Ouest, ste 320 Pointe Claise, Qué.
Montréal, Qué. MR Xl

BC 1k8

Unité de négocietion

“eus les employée salariés au sens du Code du Travail, à l'exception des
employés de bureau, des vendeurs d'autemsbiles, des vendeurs de serviess et
des vendeurs de pièces our la route.”

— Prenez note que l'employeur ci-haut nentienné a signé l'ascaptation de la convention
collective de l'Industrie de l'Automobile Ine.

Noe 06-06 ace } 6569 (8) __ amas} 10

ouivani(e)vousras 1] 2] a] [1] s[] e[] CI e[) 9) 9) Voir au verso pourles codes —»
T EE =

Remarques

errault, Archambault & Peurnier
Avocats & Preoeureurs
Att: Me Pierre J. Perreult
2075 Université, ste 1210
Montréal, Qui. COTTE Pour le commissaire général du travail
ESA 212

Signatur7
Sata

2 776Van Layoses

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /dg
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ANNEXE _<«B»
- 44 rrv -7 1015

Dossier:  M-25779-1

LES VENTES FAIRVIEW MERCURY LTÉE
Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

575, boul. St-Jean

Pointe-Claire, Québec
H9R 3K1

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 
 

  

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

7

°

x (gar4.
La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511 2

(F.T.Q. - C.T.C.)



1

 

 

   
 

 

JU eee, Cringe © TT——pp

rp

BRIE i<p “ve. à—oemapnçaistFantsA : A

Souvememant du Québec
Bureau commiesaire

, général du travail DÉPÔT Dépôt N°:
‘18,80 56061

Lo ”~ -
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu a
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [B] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

_ Objet ) []tiere convention [X] Renouvellement | Entente [] Autres Temeeno) M-14699-02

- Signature '{Reception Du TAu
 
 

Date
Durée ! Nombre de salariés régis

83-02-04 | 83-02-07 85-01-25 | 84-12-51 per la convention collective 38  
 

 

 

 
 

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Frat. Can. des cheninets, empl. Les Vantes Chonedoy Ford Ltée
des transports et autres eu- 2455 doul Curé Labelle
vriers, local $11 CTC FYQ Chonodey, (Laval)
1440 Ste-Cathorine O., ste 320 M7T 1RS
Montréal, Qué
N3C 1R8

Unité de négociation
 
“Tous les enployés salariés au sens du code du travail, 2 l'exception des on-
pleyés de bureau, des vendeurs de pièces sur la reute, des vendeurs d'autone-
biles ot des vendeurs de service”

- Prenez note que l'enpipyeur ci-haut nontionné a signé l'acceptation de la
convention collective de l'Association de l'Industrie de l’autemobile Ine

 
    
 

 

 

 

 

| negon 06-06 a 6569 (8) min 7

[Rowesosvonremet} 00-60-00000000 vomi
Remarques

DEPOSANY:
Perrault, Archandault

et Pournier
Att.: Pierre J. Perrault 

 

 

   
 

    
 

2075 Université, suite 1219 T7 Pour le commissaire général du travel
Montréal, Qué Signatyfe Date

MSA 2L2 + , | /

Lele de id 23-05-05

Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /s8

003 (011)
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ANNEXE «B» ‘Ws rev =? lo 12 y

Fol fied
Accréditation j
Dossier: 14699-2

LES VENTES CHOMEDEY FORD LTÉE A
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

2455, boul. Curé Labelle

Chomedey, Laval, Québec
H7T 1R3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

fées)

Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

l'AauBanelhass ,

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. æ C.T.C.)

 

  

Employeur

 

} U

q

e 2

4
b î
É



me

Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire

général du travail 6

. A N=
La pfésente atteste que le Commissaire

4265-0)
ral du Travail a r

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DEPOT

puit SR ,

N
 

  
(ai Certificat accordé [] Dépôt retusé

Dépôt N°: la2 lo5 le \ : |

 Objet [[] 1ière convention  [gRenouvellement [_] Entente [] Autres
ce numéro

ans toutes vos Lrcn] M-17937-01

 
 

  
 
 
 

Date Signature | Réception Durée Du Tau Nombre de salariés régis

83-02-04 | 83-02-07 83-01-25 | 84-12-31

|

per la convention collective 23

Association Employeur

[J Déposant [_] Déposant

 

‘Leu Ventes Castel Mercury Ltée
12455 est, rue Sherbrooke
Pointe sux Trembles, Qué.
3 1x8

 Unité de négociation

 
“Tous Les enployés, salariés au sens du Code du travail à l'exception des enployés

de bureau, des vendeurs de pièces our la route, des vendeurs d'auteuobiles et des

vendeurs de service, et des employés de 1'administratien.”

= Prenez note que l'eupleyeur ci-haut mentionné a signé l'acceptation de le convention

colleative de l'Association de l'Industrie de l'Autonobile Ine.

 a 06-06  room )  6369 (8) amiaton D 1
 
 

 
 
 

 

 

Yakndseenetur0)poet) 0-0 0-00 0060000 Voir au verso pour les codes—
res LR ©

Remarques

Dipesant:
Perrault, Archambault & Pournter
Avecats & Precureurs

Atts Me Pierre J. Perreuit .

2075 Université, ste 1210 M
Montréal, Qué. + Pour le commissaire général du travail

134A 2L1 Signature, ,.- 

  
’ 4 ;

Li se nd- / /

Sf pe7 CL

Date

 83-05-05
 

ry

   
003 (011)

Pour renseignements ) [7] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 ja
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ANNEXE <B» '83 Fev -7 1h 12

 

 

 

 

 
 

 

AEcréditationKR y

par Dossier: M-17937

(yva6s-oi)

LES VENTES CASTEL MERCURY LTÉE

RB Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

# Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

12455, rue Sherbrooke est “
Pointe-aux-Trembles
Montréal, Québec «

H1B 1G8

€

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

= MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

LAS
77 ss Association des Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

<

| 7

/ (2 -
La Fraternité Cânadienne des Cheminots, Employés des ~——

Transports et Autres Ouvriers - Local 511 [

(F.T.Q. - C.T.C.)

© Oo A
©

ë @ .a â Oo. s
a © ec © . _

mn oO a — dl m an a AR &à_ Riedie Ve nt
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ww;
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enw 7 ge . .
gran=>5 as

Gouvemement du Québec
Bureau du commiesaire

pe

 

 

    
 

 

général du travail DÉPÔT Dépôt N°:
8,5; 6, S| 0, 4,5

La présente atteste le Commissaire Générai du Travail à reçu i.
pour dépôt,auivant Particle 72 du code du travail, le document ci-dessous Me] Certificat accordé [_] Dépôtretusé
pr
Objet [_]1ière convention [3] Renouvellement [_]Entente ] Autres temson.) M-195356-01
 

oo )
TRéception

83-02-04 ! 33-02-07
Signature

 Durée D'as-01-25
TAu
! Nombre de salariée régis

! 84-12-51 per la convention collective
 10
 

 

Association Employeur
 

[_] Déposant

Prat. Can. des choninets, enpl.
des transports et autres euvr.
lecal 512 FTQ CTC

[_] Déposant

Les Ventes Foré Métre Inc
26 rue d'Anjou
Chateauguay, Qué

 
 

1440 Ste-Cathorine 0., ste 320 J6K 187
Montréal, Qué
H36 1R8

| Unité de négociation
 

     
  

“Tous les employés salariés au sons du Cede du Travail, 3 l'exception des en-
ployés de bureau, des vendeurs d’'autenebiles et des vendeurs de service, des
vendeurs de pièces sur la route et des préposés 2 l'entretien et à la répa-
ration des immeubles (maintenance”™

- Prenez note que l'employeur ci-haut mentionné a signé l‘accoptation de la
0 9

6569 (8)
 

 

 

 

 

Perrault, Archambanlt
ot Fournier
Att.: Pierre J. Porrault
207% Université, suite 1210
Montréal, Qué
USA 2L1

ererem2000-00-00 000000 Voir au verso pour les codes —=

Remarques

DEPOSANT 3

 

 RY rr

Pour je commissaire général du travail
 

 
2

en 7

  4AL

Date

35-05-05
 

Signature . -

75h234 AIM
vr PE lw

  Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 Le) 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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ANNEXE «B» . =) ta 15
Le ts roy ,

de - 41 PS _

Accréditation ~~»
Dossier: M-19358-1

LES VENTES FORD MÉTRO INC. /
 

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

26, boul. d'Anjou
Châteauguay, Québec
J6K 1B7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

à dj ; ?

Employeur Association des Employeurs de
1'Industrie de 1'Automobile Inc.

gn
\

vo

 

  

—

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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Gouvernement du Québec | tT ° CT

BE général du travai DÉPÔT Dépôt N°:
| ‘18,3/0,5/0,5,7

pourdépôt.suivaré l'article72ducodedutravai.Je documentdessous fe] Certificat accorde [[] Dépôt refuse

Objet ) [] fière convention [fg] Renouveliement [| Entente  [_] Autres LoSn K-2948-05

Date Signature TRéception p, TAu e de régie

$3- - | - - 7 83-81-25 | 84-12-31 par ia convention collective 70

Association Employeur

D Déposant [_] Déposant

Prat. Can. des chemiaets, empl. Le Relais Chevrelet Limite
des tramsports et autres ou- 9411 Ave Papineau
vriers, lecal S11 Montréal, Qué
1440 Sto-Cathorine O., ste 416 u2M 265
Montréal, Qué
N36 1R8  
 

Unité de négociation

“Tous les enployés salariés au sons du Code, & l'exclusion des vendeurs
d'autonebiles, des vendeurs de service, des vendoÿrs de pièces sur la
route, des omployés de bureau et d'administration”

- Prenez note que l’onployour ci-haut mentionné a signé l'acceptation de la
convention collective de 1'Asseciation de 1'Industrie de 1'Autanebile Ine

— seasÀ, a __ 6369 (8) Amaion 7 =

 

 

  
 

 

 

 

 

tonseea2» 000-0060 00000 Voir au verso pourls codes—

Remarques

DEPOSANT 3
Perrault, Archambault

ot Fournier
Att.: M. Pierre J. Perrault
2075 Université, suite 1210 or
Montréal, Qué = Pour le commissaire général du travel

PR Date

M3A 2L1 7
iin 77 Sle2 83-05-05

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011) [sx
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ANNEXE «B» ‘Wi try -7 Ib 12

£ de +7 BAK aa =

accréafratidi® ee ENAP MA

Dossier: M-2948-5

LE RELAIS CHEVROLET LTEE

Nom de 1'Employeur

L'Employeur soussigné déclare &tre membre de l'Association des

Employeurs de 1'Industrie de 1'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, a compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

9411, avenue Papineau
Montréal, Québec
H2M 2GS

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

  
Ay a

 

nm Association des Employeurs de

/

l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

NON
La FraternitéCanadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)
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Prat. Can. dos choninets, empl.
des transports et autres euvr.
lecal $511
1440 Ste-Catherine 6., ste 320
Montréal, Qué
MSG 1R8  

£3 Qouvererirh du Québec

J général du travail DÉPÔT Dépôt N°: |
8,35/0,5/0,1 9

ped:pisone 72 du codedueuavanroqu &] Certificat accordé [] Dépôt refusé

Objet ) [“]tière convention [g] Renouvellement [| Entente [|] Autres ToujoursIndiquerceancences M-7845-02

pate Signature Reception ). [Au de salariés

; 83-02-04 ! 83-02-07 Durée 85-01-25 ! 84-12-31

|

par le convention Collective 78

[] Déposant [[] oéposant=
Park Avenue Choevrelet Ine
5000 Joan Talon Est
Montréal, Qué
N18 1K6

 Unité de négeclation
 

06-06

E.V.: Mône ot 8510 ot 8520 Pascal-Gagnen, St-Léonard
“Tous les salariés, au sens de le loi, B l'excoption des onployés de hurean,
des vendeurs d'autonobiles, des vendeurs de services (services salesmnen) des
vendeurs de pidees sur la reute et toutes les personnes exclues par la Lei“

p Pronez note que l'employeur ci-haut meatienad a signé L'sccoptation de la con-

   

6369 (8)   
 
 

 

&

Sars imeho covers ne aroeD O0 0 «0 s0 060 90 40 Voir au verso pour les codes—

 

 Remarques
 

DEPOSANT:
Perrault, Archambault
et Fournier
Att.: Me Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210
Montréal, Qué
MIA 2L3%

Liyauraitliend'indiquertautchanges

Pour le coinmissaire général du travail

 

Le non de l'employeur dans votre dessier
est: Park Ave Chevrolet Olédsnobile Cadil4
lag, div. Park Ave Chevrolet (1978) Ine.

?

 

 
D —/
LÉLL4C Aan «toy 

 

Pour renseignements ) ] 425, st-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 > 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 198  
  003 (011)
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ANNEXE «B» ‘ws FRY =? 1D

ex \ ? ay ;

EMA -
Accréditation

Dossier: 7845-2

PARK AVENUE CHEVROLET, ,
= CABTELAC INC. M A

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

5000, rue Jean-Talon est

St-Léonard, Québec
H1S 1K6

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

aApe ofplelfeciies— L

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

Mer oct,
—

 

  

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)



«7

 

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT
 

Dépôt N°:
83/05/0622

Certificat accordé [_] Dépôt retusé

     

 cs ] fière convention &] Renouveliement [9 Entente Ol Autres
 
LeAET) M-13678-01
 

   
 

 

Meatréel, Qué.

Signature TRéception Du TAu

Dee as-02-06 23-02-07 |" P aseras | aa1zm [stevencove) 10
Association Employeur

[] Déposant [7] Déposant
Prat. Can. des Cheuinots, Employés das Autonebile Ine i
Transports ot Autres Owv. lec. S11 7 rus Belorinier
(FIQ-CTC) Montréal, Qué.
1440 Ouest, Ste-Cathorine ote 320 E2¢ 278

  
Unité de négociation
 

“fous Les salariés au sens du Code du Travail, sauf les euployés de buremm,
des vendeurs de pièes d'autouobiles et de service.”

«= Prenez note que l'enpleyeur ei-hout mentionné a cigné l'acceptation de Le convention
callective de l'Association de l'Industrie de l'Autouobile Ine.
 

   
 

 

 

noon 06-06 ots 6369 (8) a ?

reeeEE) 0-00 C0 D 00DD Vols reno pour ea cosee—
Remarques
 

Dépesant3

Perrsult, Archambeult & Pournier
Avocats à Procureurs
Att: Me Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210
Montréal, Qué.

3A 211

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

  
 

 

Date

 83-85-48
  Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 [5] 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 [dg    
003 (011)
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ANNEXE «B» >, ‘We rer -7 In 07

A éditati gan

Dossier: 1DARven

ALIX AUTOMOBILE INC.
Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

6807 De Lorimier
Montréal, Québec
H2G 2P8

Date à compter de laquelle la convention s'applique :

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 

  Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

LeED2 1

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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GrTTaLEr DEPOT -ANE Cary 052) Dépôt N°: 18 5/05/0 25

 

  
  
 

  
 

 

 

podépôt.suivantaCornecrdu Travaila res £ Certificat accorde [7] Dépôt retusé

) (_]tière convention |g] Renouvellement [| Entente [| Autres etemi) K-25960-01

Signature TRéception Du TAu Nombre de salariés régie

pete 23-02-04 | 83-02-07 °* } 83-01-25 | 84-12-31 par ia convention collective se

= Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Brat. Can. des choninets, empl. Autonediles Plymouth Chrys-
dos tramsperts et astres euvr. ler de Pointe-Claire Ltée
lecal $11 PTQ CIC 335 boul Brunsviek
1440 Ste-Cathoerine 0., ste 320 Pointe-Claire, Qué
Montréal, Qué NOR 1A?
MSG 1R6  
 . Unité de négociation

“Tous les enployés salariés au seas du Cede du Travail, 2 1'excep-
tion des enployés de bureau, des vendeurs de pièces sur ls reute,
des vendeurs d’autonobîles ot des veddours de sorviee”

- Prenez note que l'employeur ci-haut nontionné a signé l'acceptation de la
convention collective de l'Association de l'Industrie de l'Autonbbile Ine

 

 

  
 

 

rr

Région 06-06 sows |) 6569 (8) a 7

Joesdesieserawozoe 1] 2[] a] of] s[_] e[] 71] 8] of] wo]

]

w] Voir au verso pour les codes—

 

 Remarques
 

BEPOSANTS
Perrault, Archambault
et Fournier
Att.: Pierre J. Porrault
2073 Vniversité, ste 1210
Montréal, Qué Pour le commissaire général du travail

MSA 2L1 7 J me

LE677 oS 83-05-0$

Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 = 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /sg

203 (011)
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PAR RESTAGER MS,

Accréditation
Dossier: Mo258501 (1 227465)

ANNEXE «B»

”

AUTOMOBILE PLYMOUTH CHRYSLER DE POINTE-CLAIRE LTEE

Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

335, boul. Brunswick

Pointe-Claire, Québec
HOR 1A7

 

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

 

   

 

 

 

 

La Fraternité Canadienne ‘des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511 are

(F.T.Q. - C.T.C.)
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‘ee Gouvememen du Québec 7 a oo

Een du travail DEPOT o.
2 (5397-0 = oer: 3 05/024 «

ppan72hie! ronalJo Travailateci-dessous 8 Certificat accordé (_] Dépôtretusé

Objet ) [_] tire convention @ Renouvellement ] Entente [| Autres eenc) 15-16440-01

Signature TRéception Du TAu

1 Pete

D

53-02-04 | 83-03-07 Durée

J)

83-01-25 | 84-13-31

|

parisconventioncoimcive

M

30
- Association

Employeur

[_] Déposant [-] Déposant
t. Can. des Cheninets, Employée des Tord Vente Ltée

et Autres Ouv. lecal 311 3 boul. des Sources
1440 Ouest, Ste-Catherins ste 320 Rexbore, Qué.
Montréal, Qué. MY 31

2136 128

Unité de négociation

“Yous les salariés excepté les employés de bureau, les vendeurs d'eutenebiles
et Les vendeurs de services et ceux emslws par la Let.”

= Preues note que l'euployeur ci-haut mentionné a cigné l'acceptation de le convention
collective de l'Association de l'Industrie de l’Autouebile Ins.

Région ) 06-06 Activité ) 6569 (8) AMiiation D 7

| buivantie)vousest parconséquentszD } 20) 31) 4.) s[) e[] CI e[) 900 w[) nf) Voir au verso pour les codes—

Remarques

2
Perrault, Archambault & Fournier
Avocats & Procureurs
Atts Me Pierre J. Perrault

3realous ste 1210 Pour le commissaire général du travail
° e Date

H3A 211

] 23-05-05

|
Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 J 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 lag i
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ANNEXE_«B» 'W3 Fv =? In Uo

AR PRECSAGER
aceréaiPAR
Dossier: M~16440-01(P3¢ 0!

AVENUE FORD VENTE LTÉE

Nom de 1'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4463, boul. des Sources

Roxboro, Québec

H8Y 3C1

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

AN ZhAle/

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de 1'Automobile Inc.

 

  

neAp7Re

=

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

e 9
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gouvernement du Québec | | |

général du travail 0 DEPOT o.
- ‘ AN° (P78w:02) Dépôt N°: 85 Lt 028

pourdépôt.suivant l'article 72 du codedutravaille documentardessous & Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [_}1ière convention &] Renouvellement | Entente ] Autres Ederoom.) M-19915-01

Signature 1 réception Du (A Nombre de salariés régie

Lo 83-02-04 ; 83-02-07 Durée ) 83-01-25 [84-12-31 per ia convention collective 38

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Prat. Can. des choninets, enpe. Avenue Pontiac Buiek Ine
transp. ot autres ouvriers, le- 6100 boul Décarie
cal 511 Montréal, Qué
1440 Ste-Cathorine @., ste 320 n3x 238
Montréal, Qué
U3G 23R8

Unité de négociation
 

Tous les salariés, excopté les enployés de bureau, les vendeurs
d'autonobiles, les vendeurs deo services (services salesmen) les
vendeurs deo pilces sur ls route ot toutes porsonnes exclues par

 

 
 

 

 

 

   
 

 

 

 

   
1s Loi.“

mégcnD 06-06 | sows |) ¢569 (8) Afitation ) 7

Normdeseostemsee|) 0 0 0 00 D UCI) vow su verse pourln codee—

Remarques

DEPOSANT1 Prenez note que l'onployoeur ci-haut non-
Perrault, Archambault tionné a signé l'acceptation de le cen-
et Fournier vention collective de l’assoeciation de
Att.: Pierre J. Perrault ]
2075 Université, ste 1210 Pour le commissaire du travail

M3A 2L1 7) 2
je Are1 A

Pour renseignements ) (9 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 kl 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M LS- 873-4357 /sg
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ANNEXE «B» ‘yd tr -¢ nud

PAR MESSAGER MD
Accréditation

Dossier: M-19915-1 (7790-01)

AVENUE PONTIAC BUICK INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

6100, boul. Décarie

Montréal, Québec
H3X 238

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

aul a

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

Dea).

-

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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&



 

 

    
 

 

Bureau du commissaire É ô

mere àM 1247227) | DEPOT eat” (s.3]0,8]0 27
SEPreducage availle nent ci-dessous ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

[“Jtière convention fg) Renouvellement [| Entente [| Autres cumineereines) 4-6694-05

 
 
 

Signature |Réception Du TAu
Nombre de salariésep03-02-07 LD 03-01-25 | 84-12-31 (FETE EeeSasDas 

 

 
 

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Prat. Can. des cheminets, empl. Reulevard Dedge Chrysler
transp. et autres euvriers, le- (1977) Ltée
cal $11 3350 boul Crénazie ©.
1440 Ste-Catherine 0., ste 320 Mentréal, Qué
Montréal, Qué KM2P 1C5
N36 1R8  
 Co Unité de négociation

 “Tous les salariés excepté les onployés de bureau, les vendeurs
d'automobiles, les vondoeurs de services (service salesmen) et
toutes personnes rare: par la Loi, section 1, paragraphe a, 
 

  
 
 

 
 
 

sous-parographes 1, 2 3 de 18 Lei”

fe) 06-06 cts J) 6569 (8) amaion D) u7

etesrergconessok) © 0 0 0 50 «J 71 oJ oJ Jv] Voir au verso pour les codes—=|
-

POSANT: Prenez note que l'enployeur ci-haut non-
ph Perrault, Archambault tionné a signé l'acceptation de la cen-

ot Fournier vention collective de l'Ass. de 1*Indus-
Att.: Pierre Je Perrault
2075 Université, ste 1210

Montréal ® Qué Signature …- Four te eu Fever

MSA 2L1 Le, A
| rast7 J2 of 83-05-08L…

 

 

 

 

   
 
  Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 LJ 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 - 873-4357 js

003 (011)
RECHERCHE
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ANNEXE «B» gs ttv -7 1005

PAR NESSAGER
Accréditation

Dossier: M—ig&Fo—7- >

FEW-05 420!)

BOULEVARD DODGE CHRYSLER (1977) LTÉE
Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

330, boul. Crémazie ouest
Montréal, Québec

H2P 1C7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

ei
La Fraternité CanadienneLe C te Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)

 

  Employeur

o
b



 

 

 

    
 

 

 
 

  
 

 

 

  
 
 

; o>

£2 DÉPOT ,
pourderdépôt, suivant5 Particle 72 du codedu aval,a documentdessous ] Certiticat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) [_]1ière convention Æ Renouvellement [| Entente [| Autres Se2ren) M-6155-02

Date Signature “Réception Durée D. A Nombre de salariés régie

83-02-04 |83-02-07 63-01-25 _;_ 66-12-31 Perla convention collective 63

/ Association Employeur

' [_] Déposant [] Déposant

feat. Can. des Chontuets, Enpioyés des Joulevard Pentiss Buéek 6.M.C. Ltée

Transports et Autres Ouv. local 5311 9050 boul. L'Acndte
1440 Ouest, Ste-Catherine ste 320 Montréal, Qué.
Montréal, Qué. RAN 283
138 1R8

Unité de négeciation

 

“reus les salariés, excepts les enployés de bureau, les vendeurs d'autouebtles,
les vendeurs de services et les personnes emelues par le Let,”

« Prenez note que l'enployeur ci-haut nontiouné a signé l'acceptation de le esavention
esllestive de l'Ascociation ée l'Inéuscrie de l'Automobile Ine.

- 
  
 

 

 

 

 

 

 

Région 66-06 acum|) 6369 (9) asmaion|) 7

Votredépôtn'estpas conforme sure(e)point2s) 0) 223 30) 427 5) 6) [1 8] o[] wo] n[] voir au verso pour les codes—

Remarques

Déposants

Perrault, Archambault & Pournier
Avecats à Precureurs
Att: Me Pierre J. Perrault

207;caivaraiss, oe =F= Pour le commissaire général du reve
 

   EE EauTE0Af 83-03-05

Pour renseignements ) ] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 kl 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1LS — 873-4357 lé

003 (011)
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ANNEXE «B» ‘tg pry = 1h LI

FAR MESSAGER
Accréditation

Dossier: 6155-2 1)

S

BOULEVARD PONTIAC BUICK GMC LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

9050, boul. de l'Acadie
Montréal, Québec

H4N 265

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

r=, a

  

Employeur Association des Employeurs de
1'Industrie de 1'Automobile Inc.

CartFaas
  
 

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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QEa - RIYA van a pu a

>» ENeres du Québec ’

général du travail . DEPOT Dépôt N°: | | | |

poasdépôt, Buivant l'article72ducodedutravaila docurentdessous Certificat accordé [_]Dépôt retusé

| Objet ) [[]1tiere convention {g] Renouvellement | Entente [|] Autres [tustsamie) 1-25394-01

Signature TRéception Du TAu
EE

3rol EE IaNN
Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

Prat. Can. decChentuets, Employée des ‘Champlain Dodge Chrysler Ltée
Tramsperts et Autres Owvriers leeal 3350 Wellington
1440 Ouast, Ste-Catherine ste 320 Verdun, Qué.
Montréal, Qué. M6 175$
HIS 1R8

Unité de négociation

“Yous les employés, salariés au sens du Code du Travail, à l'exception des
employée de bureau, des vendeurs d'autemebiles, des vendeurs de services et
des vendeurs de pièces our la reute.”

— Prenez note queL'euployeur ai-haut nonti£icané «signé l'acceptation de la convention
d'Antonobile

Région Activité Atffiation

Kartesvorg coverelo) |) 000-060-0060 000 Vole au verso pout les codes—=

Remarques

Véposants
Perrault, Archambault & Fournier
Avecats & Precureurs

2073 Université, ste 1218

rer Qué. een Pour le commissaire général du travail
[Signatuge Date

Ÿ Atts Me Pierue J. Perrault LE +, 2)

LW Asal ve 7 xLAdd 83-05-05

Pour renseignements ) [[] 425, st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [1] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 - 873-4357 [dg
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ANNEXE _«B»

pan HESSAGER

Accréditation

Dossier: M-25594-3

CHAMPLAIN DODGE CHRYSLER LTEE
Nom de l'Employeur  

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

à
D |

i
!
;
+

3350, rue Wellington
Verdun, Québec
H4G 1T5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.   MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

   
 

 

Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

L Con|
La Fraternité Cahadienne des Cheminots, Employés des 3

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. æ C.T.C.)
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odfmegane. pie+ em " i pe
, ne *

 

 

3Souvemement du Québec | | | .

J. général du travail DÉPÔT Dépôt N° | | |

La présente ajteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ro
pour 8épot, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [® Certificat accorde [_] Dépôt retusé

Objet ) [_] tiere convention [g] Renouveliement ] Entente ] Autres SLSA 1104501

        

 

   
 

  

 

 

 
 

- Signature  TRéception ) Av Nombre de salariés régis

I Durée 23-01-25 84-12-31 par la convention collective 7

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

‘Frat. Con. des Cheninets, Enployés des J.P. Charbeuneau Autos Ltée
Transports et Autres Ouvriers local Six 3705 rue Notre-Dame Est
1440 Ouest, Ste-Catherine, ete 320 Montrésl, Qué.
Montréal, Qué. Iv 236
N3G 1R8

Unité de négociation

 
“Tous les employés salariés au sens du Cede du Travail, à l’emelusion des enployés
de bureau et de l'adninistration, des vendeurs de pièces our la route, des vendeurs
d'automobiles et des vendeurs de service.”

- Prenez note que l'enployeur ci-haut mentionné a signé l'acceptation de la convention
¢ 0 0

A
 

 = 06-06 | Ao 6569(80 >  

 

sulvant(s) et vous est par conséquent retourné

> GG. : t ° 3.

Votre dépôt n'est pasomreas 1] 2[] 3[] a] s[] e[] 7] 8] o| w[] n[_] Voir au verso pour les codes—»

 

 Remarques

au,pptAire

 
"Dé ts
Ferrexlt. Archambault 4 Fournier
Prosureurs & Avocats

 
Att: Me Pierre J. Perrault

 
207$ Université, ste 1210 -

Pour le commissaire général du travail
 

7

“4 LL -/ 23-05-05

Montréal, Qué. Signaturg- “ Date

M3A 211

P
S

   
 

    Pour renseignements ) ] 425, st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 lds
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ANNEXE _<«B» ‘83 Fev -7 Ih 11

i.
(PES + a -

Accréditation ”-"- _
Dossier: 11045 -0 /

+)
J.P. CHARBONNEAU AUTOS LTEE

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3700, rue Ste-Catherine est
Montréal, Québec
H1W 2E8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 

  

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

{7j

fatafooane

-

— J

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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Gammadudu Québec oo -

général du travail DÉPÔT °.
EC7/-01/01) Dépôt N°: 13 5|o,s/e 5,1

9 a Lapourdépôt,Buivantaecopiece4 Draveilar ci-dessous x] Certificat accordé (3 Dépôt refusé

oujours indiquer ce numéro -) D tière convert Renouvellement [| énonte OJ pd fs toutes vos correspondances N-18458-01

ignai re tion u TAu Nombr de égis

pete 83-02-04 | 83-02-07 °** 33-01-25 | 84-12-31 per ia convention collective 30

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
r r

Frat. Can. des cheminots, ompl. Doilerd Newman Plymouth
de transports ot autres ouvriers Chrysler Linitée
lecal $1l 8550 dol. Newman
14480 Ste-Catherine 0., ste 320 Y. LaSalle, Qué
Mentrésl, Qué H8N 1YS
M3G 1R8

Lust Unité de négociation

“Tous les enployés salariés au sens du code du travail, & l‘ex-
coption des enployés de bureau et d'administration, des vendeurs
de pièces sur la route, des vendeurs d'auteomebiles, des vendeurs
de sorviee”

movin |) 06-06 sous ) 6369 (8) ammaicn D 7

| aevousoui conséquentvoué= [3 207 300 o[] s[] e[] 7[] o[] o[] w[] wn] Voir au verso pour les codes—

Remarques

DEPOSANT : Pronez note que l'enployour ci-heaut nen-
Perrault, Archambault tional a signé 1'acceptation deo la cen-
et Pournier vention collective do 1'Ass. de 1'Indus-
Att.s M. Pierre JessASIE
207$ Université, suite 1210

Montréal ° Qué brpar Pour Xe rev

N3A 2L1 4

‘ J 83-05-03

| ‘pour renseignements ) [] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [J] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 laa |

003 (011)  
 

RECHERCHE
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I 40-39Pe MESSAGER

Accréditation

Dossier: M-18458-01

y ng

ANNEXE <«B»

DOLLARD NEWMAN PLYMOUTH CHRYSLER LTEE
Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

8550, boul. Newman

Ville LaSalle, Québec
H8N 1Y5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

= tl
VA

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

/) / -

à

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 

 

  

 

 

9 e

.e Ÿ
> a 2 v S

ly « cé



  
 

    
 

 
 
 

  
  

 
 

t
\

1
a rouges FOUR _

Gouvernement du Québec -

général du travail DÉPÔT Dépôt N°:
- . 031031032

Laprésenteaestees 72 du ‘codedu gerdu naardessous Certificat accordé [_] Dépôt retusé

| Objet [Hière convention {g]Renouvellement [Entente [| Autres tueo) M-1632$-02

Signature TRéception Du Tau
Nombre de salariés isDate | al ENErere Des

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

Fret. Can. des Cheninote, Euployés des Fortier Auto Mont6éal Ltée
Transports et eutres Ouv. lee.511 7000 Louis NH. Lafontaine
(Fro-Crc) Bille d'Anjou, Qué.
1440 Ouest, Ste-Catherine Ste 320 RIM 2X3
Montréal, Qué.

K3G 1R8  
 Unité de négociation

 
“Tous les enployés ealariés au sens du code du travail, à l'exception des euployés
de bureau, des vendeurs de pièces sur la route, des vendeurs d'autenodiles et des
vendeurs de servies, despréposés à l'immeuble. *

— Prenez nete que l’enployeur ef-heut nontionné a signé l'acceptation de la convention
collective de l'Association de l’Industrie de l'Automobile Ine,
 

 

  
   

 

 
 
 

 

 

sat ) 06-06 Lee ) 6569

(8)

amor } 7

tarsmtvot memeEp 000-000 00000) vol mu verso our bn codes—

flemarques

ant ?

err » Archanbeult & Fournier
Avocats & Procureurs

Atts Me Pierre J. Perrault

20 75 Université, ste 1210
Montréal,Qué. ’ Pour le commissaire général du travail
 13 nl | Lu,LC | Date

  
 

43-05-05 

 

 

   Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 ™ 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /dg
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ANNEXE «B» La qe =

Pai goo

Accréditation

Dossier: M-16325-2

FORTIER AUTO (MONTRÉAL) LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

7000, boul. Louis-Hyppolyte-Lafontaine
Ville d'Anjou, Qué.
H1M 2X3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 
 

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

~TZFaeCtloeoor

La Fraternité CanadienneneGt Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 

 



usVS

A.NE (43CH-0
La présente atteste que leANGénéral du Travail

Gouvernement du Québec
od Bureau du commissaire

général du travail ;

 

pour dépôt, suivant l'articie 72 du code du travail, le documentocci-dessous

DEPOT
 

   Dépôt N°: 18 3/05|055   
] Certificat accordé (_] Dépôt refuse
 

@e] RenouvellementObjet ) [__Mière convention [_] Entente [] Autres [oes200cn) M-8364-07
 

Signature TRéception

85-02-04 | 83-02-07  Durée D'as-01-25 | 84-12-31
He Nombre de salariés régie

per la convention collective 3e 
 

 

Association Employeur
 

[] Déposant

Brac. Can. des cheminots,
es transports et autres 1sat

 

[_] Déposant

Eohier Pontiac Buiek Ine
3333 Jarry Est

 

$11 Montréal, Qué
1440 Ste-Cathorine @., ste 320 M12 285$
Montréai, Qué
USG 1R8

co Unité de négociation
 

Tous les onployés salariés au sens du Code du Travail, sauf
les employés de bureau et les vendeurs

- Prenez note que l’enployeur ci-hant mentionné s signé l'acceptation de la
convention collective de l'Association de l'’Industrie de l'automobile Ine

 

06-06oe  room D 6569 (8) amtaton |) 7
 
 

 

barsmsvosvosvepoet) 000-000 00000
 

 

Remarques
 

PEPOSANT
Perrault, Archandault
ot Fournier
Att.: Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210

 

 

Pour le commissaire général du travail

Voir au verso pour les codes—

Montréal, Qué
MSA 2L1

 

  
Signatur, ;

Hr
4 vdF A 4

Date

 83-05-05
 

 

Pour renseignements ) (7) 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /88   
  003 (011)
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ANNEXE «B» H3 bry =f Im iu

Accrédita 2d EIR RS toy

Dossier: M- A Rolatte

= (#36y-00)

GOHIER PONTIAC BUICK INC. /
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

P devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3333, rue Jarry est
Montréal, Québec
H1Z 2E6

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

flDcbo

 

  

mm

 
A

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. > C.T.C.)



general du avai . DEPÔT

‘

La présente atteste que ie Commissaire Général du Travail a reçu

048Y2- 
  

Dépôt N°: 83 0 | 9
 143  
 

 

 
 

pour dépôt, suivarit l'article72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Dépôt retusé

; Objet ) & tiere convention [_] Renouv [J] Entente  [] Autres Touloursnalquermmecn) M-26562-01

u Signature Réception TAu

Date

 
Nombre de salariés régie

 

Du

83-08-15 !83-08-29 Pt D 23-08-15 84-12-31 par ia convention collective 10
 

 

Association Employeur
 

[[] Déposant
“ Maternité Cam. des Cheninets
enployés des transports et au-

tres euvrtere lee. 511 (FIQ CTG)
1440 Ste-Gatherine 0. Ste 320
Montréal,Québec
H3G 1R8  

[_] Déposant
: Jacauto Ltée
3612 Boul. St-Jeon
Dollard des Orneaux, Québec
is 1x1

 

Unité de négociation
 

Convention "Annexes 3"

temobiles, et des vendeurs de service.

Tous les employés, salariés au sens du Code du Travail, à l'exception des
enployés de bureau, des vendeurs de pièces our la route, des vendeurs d'au-

 

  
 

 

 

 

 

  

 

 

mégon |) 06-06 cvs |) 6369(8) amuaionD 7

votresepee semerespe) D [7 22) 30) 40 s0) 6.) [3 e[) 9,0 vf) n[) Voir au verso pour les codes—

Remarques

L'enployeur ci haut mentionné accepte les
DEPOSANTPerrault, Pourntier dispositions de la convention collective

Att: Michel Purnier signée par l'Association des Enployeurs de
Suite 1210 -2075 Universitél®
Montréal Québec
H3A 2L1 Pour le commissaire général Yu travail
 

Signature

 

Date

 
 

 

À A

3
Pierrette David N / \ 83-09-27

J _
À

Pourrenseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 Le) 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 mn. 
  003 (011) RECHERCHE
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ANNEXE «B»

-

Dossier yM-26562-01

JACAUTO LTÉE

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il ac-

cepte par les présentes les dispositions de la convention

collective qui devront s'appliquer dans tous les établis-

sements décrits ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3612 boulevard Saint-Jean
Dollard des Ormeaux, Québec
H9G 1x1

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

15 août 1983.

JACAUTO Ltée
3612 BOUL ST-JEAN

D. D. ORMEAUX |H96G IX)
626 -812Q
 

  
  

Association de
l'Industrie de

  

 

j ; Automobile Inc.
pd A

«
>

= =
cy 7 > 2

La Fraternit adienne des = >
Cheminots, Employés des Transports m

et Autres Ouvriers - Local 511 un <

“us *
>
G3
22 :

=<



 

 

 

 er = 02705ey récent039Simp
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Gouvemement duQuébec =~ *

général du travail DÉPÔT Dépôt N°:
Lo. ’ °18,5/0, 5/0, 38

pour dépôt,euivant l'article 72 duondedu travaille document©dessous | Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) []viere convention [g] Renouveliement | Entente  [] Autres deteoonen) N-25231-01

Date Snare mn we Durée D. A Nombre de saiariés régis
| ) $3-02-04 83-02-07 83-01-25 ! 84-12-31 par la convention collective 12

2 Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Frat « Can. dos cheninets, empl. L'Al11er Autonebile
des traasperts ot sutres ouvr, (Mentréal) Ine
lecal S11 FTQ CTC 1243S boul Laurention
1440 Ste-Catherine O0., ste 320 Montréal, Qué
Montréal, Qué H4K 1N9
MSG 231R8

à Unité de négociation
 

E.V.: 6150 Tue Bocage, Montréal
“Tous les prépesés aux pièces, honnes de Service, mécaniciens salariés
an sons du Code du Travail”

- Prenez note que l'employeur ci-haut montionné a signé l'acceptation de la
convention collective de l’Association de l'Industrie de l'Automobile Ine
 

  
 

 

 

 

 

a 06-06 po D 6569 (8) amiesD 7

voueeeeesanz) 1] 2] a] of] Cll [| 7] 8s] of} 0] u[_] Voir au verso pour les codes—

DEPOSANTà |

Perrault, Archambault

et Fournier
Att. Pierre J. Perrault 
 

 

2075 Université, suite 1310 peep

Meatréal, Qué TE Pour le commissaire général du travel_
NIA 21) ’

   

p

Lesrtai (0e Lis et im 83-05-05
 

   Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 y 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /sg|

003 (011)
RECHERCHE

sv, ° . $ 4
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ANNEXE «B» a3 Fry -7 11)

P
AR MESSAGER

Accréditation

Dossier: M-25231-1 / |

L'ALLIER AUTOMOBILE (MONTRÉAL) INC.

Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

T
K

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

6150, rue Bocage
Montréal, Québec

H4K 1N9

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Ju Corus

Employeur Association des Employeurs de

7 ‘Industrie de l'Automobile Inc.

4de
foeGoo 7

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des >=

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. > C.T.C.)
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"a 7sos.woooNp> 25 cu .x LE - or

 

 

    
 

 

 
 

EX Souvememsnt du Québec
Bureau commiesaire

Y général du travail . DEPOT Dépôt N°:‘| 8,3 a3] 936
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ,
pour dépgf, suivdift l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt retusé |

Objet [] fière convention [g] Renouvellement [Entente [[] Autres eeeeme) M-147602-03 Ç
Signature Réception lAu

Date !
  

Durée Ou Nombre de salariés régis
I «07 8301-23 ! 84-12-31 per la convention collective 20

 

 
 

Association Employeur

A [7] Déposant [_] Déposant

Prat. Can. des Chaminets, Employée des ‘Landry Automsdiles Life
Transports et Autres Ow. lee. 511 203 boul. Curé Labelle
(TTe-Crc) Ville de Laval, Qué.
1440 Ouest, Ste-Catherine ste 320 R7L 222
Mentréel, Qué.

RC 1R6  
 Unité de négociation

“Tous les enployée, calariés au sens du Code du Travail, à l'exception des enployés
de bureau, das vendeurs d'auteuebiles et cantons, des vendeurs de service et des
vendeurs de pièces sur la route.”

= Prenez note que l'employeur ef-haut nontieun6 à signé l'acceptation de le convention
| collective de l'Association de l'Industrie de l'Automobile Ine.

 

 

  
 
 

région | 06-06 sou D 6569 (8) amiesÀ 7

resee20eD ) 209) 4) 47 5) 60 70 800 o[]w[] n[] Voir au verso pour les codes—

 
 Remarques

 3
ault, Archenbault & Fourater

Avecats à Procureurs

Att: Me Pierre J. Perranit
2075 Université, ete 1210
Montréal, Qué.

 

 Pour le commissaire général du travail
4 211 Signatu e” Date

: F) ky / +
[aitu76Adà 43-05-05

 

   
 
    
 

Pour renseignements ) (9 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 a) 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 lég

003 (011)
RECHERCHE
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ANNEXE «B» 1268 rev

PL rent. 77

Accréditation pH
Dossier: M-*4702--2 M

LANDRY AUTOMOBILE LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

103, boul. Labelle

Ste-Rose, Laval
Québec
H7L 222

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Abe

Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

( Tis.26ee

—

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. æ C.T.C.)

  

 

  Employeur

 

é e ° B

Zz4



 | Gouvernement du Québec
of Bureau du commiesaire

général du travail
   

La pi 9sente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

7aAVESapré : ' © p mé

 

  
  

 

 

 
DÉPÔT Dépôt N°: mi JL | |

 

 
 

   

padi~i6pOt“suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous =] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet {[_]1ière convention Æ Renouvellement | Entente [| Autres ‘ToujoursIndiquer aumésa M-12413-61

Signature TRéception Du TAu :
| | Nombre de salariée régie

oe 2 ** Vyas| |RESSRSED 
 

Association Employeur
 

[] Déposant

frat. Can-. des Cheninets Euployée des
Transports et Autres Ouv. local 511
1440 Ouest, Ste-Catherine, ste 320
Montréal, Qué.

ESC 1R8

[_] Déposant

Bt-Lenbert Autensbile Ltée
860 boul. Taschereeu
Creanfic}é Park, Qué.
J4V 231

 
 

Unité de négociation
 

“Yous les employés, salariés su sens du Code éu Travail, 3 1'exclusion des employée
de bureau, dosprépesée à l'aéninistration, des vendeurs de pièces our la reste, des
vendeurs d'automobiles, des vendeurs de serviea et de tous ceux exclus par la Let.”

— Prenez note que L'enployeur ci-hout nentionné a signé l'acceptation de Le convention
collective de l'Ascoatation de l'Industrie de l'Automobile Ins.
 

  
 

 

 

 

moon 06-06 ows 6569 (8) amiaton |) 7

ante)etvouseetsemanas i] 2[_] 3[_] a] s[) 6[_] 7] 8] 9] wf] [| Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

pé 8
errault, Archeubault & Fournier

Aveecats & Procureurs

Att: Me Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210
Montréal, Qué.
3A 211

« Premes note que dans votre dessier au
le nem de l’enployeur figure comme suits
Sc-LAMBERT AUTOMOBILE LID. Il y aurait l£ou
changement

Pour le commissaire général du travail
Date

   

    

 

 

 

Signatyre

  

er"7 a ,‘

TE“4% 2°A 23-05-05

 

 

   Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 = 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 po 
 003 (011)

RECHERCHE

  

 

 



ANNEXE «B» gs ree = DEY

PAR MESSAGER
Accréditation
Dossier: 12413 “9/

© /

ST-LAMBERT AUTOMOBILE LTÉE
Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

860, boul. Taschereau
Greenfield Park, Qué.

J4V 291

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 
 phic

Association des Employeurs de
l'Industrie de 1'Automobile Inc.

A.........
Employeur  

 

 La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

a
f
?



 

 

     

 

 
 

    

 

 

1
q

#

Eyedu Québec Co | |

a général du travail DEPOT Dépôt N°:
- . - “L8,3; 0 5j @ 4,8

pourdépôt.suivant l'article 72ducodedutravaile documentdiiessous [x] Certificat accordé [] Dépôt retuse

Objet ) a] tière convention [_] Renouvellement []Entente [| Autres toutesvoscorrespondance :o M-26120-01

Signature TRéception Du Tau
| Date Durée ) 1-25 04-12-31 ortorale 17

Association Employeur

[] Déposant [] Déposant

Frat. Can. des Cheninets, Enployés des St-Laurent Toyota (1977) Ine
Transperts et Autres Ouwv, lec. S11 2953 Côte de Liesse
(FTQ-CTC) Ville St-Leurent, Qué.
1440 Ste-Catherine Ouest, ste 220 MN 2N3
Mentréel, Qué.

K3G 1R8  
 

Unité de négociation

“Yous les enployés, salariés au sens du Code du Travail, À l'exception des cnployés
de bureau, des vendeurs de pièces sur la route, des vendeurs d'autonobiles, et
des vendeurs de servies.”

— Prenez note que l'employeur ei-haut mentionné «signé l'accoptstion de la convention
' de _l*Indus

 

  

  

    

 6569 _ amaice D 2

  

06-06

Votre t n’est confor 8) point(servecrmazz0) 0) oO)
/

 

   

  

 

s{ e[) 7L) e[) 9[) »[) n[) Voir au verso pour les codes—
 

 

Remarques
 

Dépesamt;
Perrault, Ærchaubaeult à Peurnter
Avecats & Procureurs
Att: Mas Pierre J. Perrault
2075 Université, sts 1210 EN
Montréal Qué. Pour le commissaire général du travail

Signature Date

V7 77 sl /
drol Lo > 23-05-057 pas

 

 

 

    
   Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 fg 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /dg

003 (011)
 

RECHERCHE
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ANNEXE «B» us erv -7 1h16

AR FEan, -
Accréditation "y
Dossier: M-26 1120-01

A

ST-LAURENT TOYOTA (1977) INC.

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

2955, Chemin Côte de Liesse
St-Laurent, Québec
H4N 2N3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

oid Lad

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 
 

  

LeLu

VacuCa
La Fraternité Canadienne des Chemiînots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)

ta he



 

 

  
 

 

 
 

   
 

 

 

f
\

à | TeeAPr eenn ma |
a K Gouvernement du Québet 0" ° va Aw

! ureau commissaire |
général du travail + DÉPÔT . o:, fone AWE (31490 CL) . Dépôt N°:

9

à [08 ss

pourdépôt.suivant l'articie72ducodedutravai,le document©dessous (Æ Certificat accordé [[] Dépôt retusé

Objet ) [_] tiere convention 8 Renouvellement [| Entente  [_] Autres ToujoursIndiquerce numéro220200) M-15395-03

Signature {Reception Du A

owe HEE YaEN
Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Prat. Can. des Cheninets, Enployés des Le Salon Yoré (1982) Ltée
Transperts et Autres Ouv. lecal 311 1150 boul. Laurentien
(¥F1Q-CIC) Ville St-Laurent, Qué.
1440 Ouest, Ste-Catherine, ste 320 MAR 17
Montréal, Qué.

N36 128  
 Unité de négociation

“Tous les enployés salariés au sons du Code du Travail, à l'exception des employés
de bureau, des vendeurs de pièces sur la route des vendeurs d'automobiles et des
vendeurs de Servies.”

= Prenez note quel'enployeur ei-haut nontieonné ss signi 1l'acceptation de la convention
°

Région ) pr ) Affiliation

Vetre dépôt n'est pas conforme sur le(s)pointpoint(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) 1] 2[] a] af] s{_] 6| 71] 8] of| [| n[] Voir au verso pour les codes—

-

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

  
Remarques

errault, Archambeult & Fournier
Avecats & Proeureurs

Att: Ms Pierre J. Perreult

Montréaluée ste Pour le commissaire général du travail

au sous) ow
A

+7 —— 5j /

!
va 102 F / Pre a   
 RA

  Pour renseignements ) [7] 425, St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /48

003 (011) 
 

RECHERCHE

fs 8 \

 
 

 



y -7 1h12ANNEXE «B» ‘Ha FEY

ms PAK FE3SAGER

SENSEAccrédi
Dossier: 31440

LE SALON FORD (1982) LTEE
Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

1150, boul. Laurentien
St-Laurent, Qué. -
H4R 197 |

| .

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

vd

 

 
 

COQ 41 i a |

y -
Employeur Association des Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

/ ©

-

J
rN ;

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.) ©

|

 

©
}

sedoeea “©. a —— = a
°

.
9

© ° © Q_ Ÿ ® Qu ah
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Gouvernement du Québec
et Bureau du commissaire

général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

 

  
DÉPÔT DépôtN°: ssles |

 
 
 

   
 

 
 

 
 
 

 

 

 
  

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [ad Certiticat accordé [_] Dépôt retusé

Objet ) [| 1iere convention [gRenouveilement [] Entente [] Autres a M-1640-03

{ Signature TRéception Du Au

Date | pute} momiedeneeeeD
! 48.

Association Employeur

[_] Déposant [.] Déposant

Fret. Can. des Chominets, Employés des (Touchette Auteusbile Linitée
Transports et Autres Ouv. lecal 521 2175 xwe Papineau
1440 Ouest, Ste-Catherine ste 320 Mentréel, Qué.
Mentréal, Qué. 2X 43
N3G 1RS

Unité de négociation

“Tous les salariés excepté les exployés de buresu, les vendeurs d'automobiles, les
| vendeurs de services, les vendeurs de pièces sur la reute, les connis-vendeurs et
| les assistamte~gérante 2 salaire ot commissions du Département des Pièces et toutes

les personnes exelues par la Let.”
»— Prenez note ‘emp ci-haut non 8, tation de la convention

Région Activité Affiliation ),
06=06. 6568

Votre dépôt n'est pas conforme sur rate)pointpoint(s) 
suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) 1] 2[] 3] of] s[] Cl 7] 8[] 9] wo] | Voir au verso pour les codes—»

 
 Remarques

 

 
Perrault, Archambault & Fournter
Avecats & Precureurs
Att: Me Pierre J, Perreult
2075 Université, ste 1210
 

 

 

   
 
   
 

Pour le commissaire général du travail
Montréal, Qué. So re

7Ft od |elA. at

Pour renseignements ) [1] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 (x) 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357lig

003 (011)
RECHERCHE
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1840-03

ANNEXE _«B» ys poi =7 M16

CO gerd

Accréditation

Dossier: 1840-03

 

+4

TOUCHETTE AUTOMOBILE LTÉE 3

Nom de l'Employeur “

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par
» Te 1°

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

2175, avenue Papineau
Montréal, Qué.
H2K 495

g
p
s

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983. |

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

/
auch bulZsan:

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

[ J
: AN
( Lota otLSA ;

dent Che
La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)

  

  



 

 

    
 

 

 

  
 

 

 

Gouvermement du Québec

général du travail DÉPÔT °.
A-NÈ (17341-03 | Dépôt N°: la,3|0,5/0,3,9

LaDrqichairecesdu Lavala3 ssci-dessous kl Certificat accordé ] Dépôt retusé

Objet ) [1ière convention gRenouveliement [] Entente [) Autres [tomnme2m) N-18162-01

Date Somers jeep Durée D. A Nombre de salariés régie
Ç 83-02-04| 83-02-07 83-01-25 |i e133 par la convention collective 25

Association Employeur

[) Déposant [] Déposant

Prat. Can. des chominets, enpl. Les Ventes Action Ford
(1979) Limitéedes transports et autres eu-
4901 Joan-Talon Ouestvriers, lecal $511

 
 

1440 Ste-Catherine O., ste 320 Montréal, Qué
Montréal, Qué M4P 18
H36 1R8

Unitéde négociation
 
Tous les salariés & l’excoption des enployés de bureau, d’adninistratien, des
vendours de pièces sur la reute, des vendeurs d'automobiles, des vendeurs de
service et de toute personne exclue par ls Lei” .

- Prenez note que 1'empleyeur ci-haut mentionné a signé 1'acceptationtde la
convention collective de l'Association de l'Industrie de l'Autonoebile Inc

 

  
 

 

mégonD 06-06 nouvté 6s69 (8) amour |) 7

Votredépôtn'eutpes conforme sur le(e) someD 1] [7 a[] a] s[] 6] [I 8] of] wo] nw] Voir au verso pour les codes—

 

 Remarques

 
DRPOSANT:

Perrault, Archanboult

et Fournier
Att.: M. Pierre J. Perrault
207$ Université, suite 1210 re
Montréal, Qué ° Pour le commiesaire général du travall__

Signaturg

U3A 2L1 (J
A 4e. 83-05-05

Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 > 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 / sg|

 

 

 

   
 

   003 (011)
RECHERCHE
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ANNEXE «B» ‘We rey -7 1012

PAR MESS;ner
Accréditation ala
Dossier: M-18162-1

9 (173 4-01) /

&

LES VENTES ACTION FORD (1979) LTÉE

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4901, rue Jean-Talon ouest

Montréal, Québec

H4P 1W8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 

 

 

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

; 2.13 curees

JateCour
' La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)  
 



 

i
\

y
-mpare2 - a La ” Are

 

     

 
 

   
 

   

 

   
 

 

 
 

527 422,APE st prers ’
Souvemement du Québec ‘ |

général du travail | = DEPOT Dépôt N°:PC (0,3/0,5|0,5,1
pourdépot.suivant article 72 du code du travail documentodessous i] Certificat accorde [_] Dépôtretusé

[]1ière convention Lg) Renouvellement [Entente [| Autres detreorme) K- 14668-03

Signature TRéception Ou Au Nombre de salariés régie

Surge ole | «]12-3]1 Per la convention collective 33

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Prat. Can. dos choeminets, empl. Versailles Pord Ventes
des transperts et autres euvr. 1977 Ltée
lecal 511 PTQ CTC 4650 Jean Talon Est
1440 Ste-Catherine O., ste 520 St-Léonard, Qué
Montréal, Qué His 1X2
H3G 1R8

Unité de négociation
 

“Tous les onployés salariés au sons du Code du Travail, & l‘excoptieon des en-
ployés de bureau, des vendeurs d'automobiles et des vendeurs de service, des
vendeurs de pièces sur la reute et des prépesés à l’ontretion ot B la répara-
tion des immeubles (neintonance)

- Prenez note que l'employeur eci-haut nentionsé a signé l'acceptation de îa

 

 

     
 

 

 

 

 

 

Région 06-06 6s69 (8) 7

tereme} 0-00 00000000 Voir au verso pour lee codes —=

Remarques

DEPOSANTS
Perrault, Archambault
ot Fournier
Att.: Pierre J. Perrault
207$ Université, ste 1210 TT Pour le commiesaire général du travail
Montréal 8 Qué Signatug | à Date

MJA 2L1 FJ jf /

Le aplr AL/ 23-03-08

 

    
   Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011)
/sg

RECHERCHE

8
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ANNEXE«B» FORA TL

Ê4 “>
e of à AS

Accréditation IDA...
Dossier: M-14668-05

/VERSAILLES FORD VENTES (1977) LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4650, rue Jean-Talon est ‘;

Montréal, Québec |
H1S 1K3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

2/3ee « >

= 77 8

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

 

 

   La Fraternité Canadienne des eminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)



'
% .

J
~~.

Gouvernement du Quebec 0 8 -et Ministre du Travail : ® DÉPÔT 29 ‘Bureau di; commissaire 1 ©.
généraiau travail 2107 9 Dépôt N°: . 403112

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
 

 

pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le documentci-dessous /Æ] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet ) lière convention | Renouvellement | Entente [_] Autres EET M-14675-05
 
 Signature TReception

Des Da4-02-24 [84-02-27 Pt D'a4-02-271 84-22-51TREEEp40 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

Association Employeur

[_] Déposant LJ Déposant
Frat. Canadienne des cheninets c ‘
enployés des transports et autres Lalonde Chevrolet Oldnobtle Lt
‘euvriers local 511(FTQ CTS) 4411 de la Concorde

1440 O Ste-Catherine ste 320 St-Vineent de Paul Québec
Montréal, Québec H7C 1M4

R3G6 21R8

Déposant, si autre que les parties

Perrault, Peurnier Aveeats 06-06
Att: P. J. Perrault Région

2075 Université ste 1210 Activité _6569(8)

tie» Quibes Affiliation 2

voreePE conformesurle(s)pointsoi J 2[] 3] «]s[] ef] 7] es] oe]w]n] Voir au verso pour les codes—

Remarques
 

Convention déposée sous "Anaeme B”

L'Enployeur ef-haut mentionné & accepté le convention collective de "L'Assecia-
tion des employeurs de l’industrie de  

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

  
 

   
 

Signature ; îÎ Date

Pierrette David /ne N° | 84-03-22

1 |

74

Pour renseignements ) [] 425. St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 lg 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (113) ee

RECHERCHE
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ANNEXE "B"

Dossier: M-14675-05

LALONDE CHEVROLET OLDSMOBILE LTD

Nom de l'employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il ac-

cepte par les présentes les dispositions de la convention

collective qui devront s'appliquer dans tous les établisse-

ments décrits ci-après, à compter de la date stipulée.

3
Fa

nova 3
+ se

fi6 3
he re ~

er =

Adresse des &tablissements couverts: a

~

4411 rue De la Concorde AS

St-Vincent de Paul
Ville Laval - H7C IM4

Date à compte e laquelle la convention s'applique:

0

le 2 évrier 1984 DE <Q

deu,Afin Va,PO

  PE CH ChSLATE Fermin — , :

vtRODCONCent" E eondes Employeurs de l'Industrie de l'Automobile 1
uiDALAVAD QUE HIC 1; 1519 toute TroneCanadienne, Suite 206,

Vide St-Laurent, Québec / 7.

f

a

At HAT V6 2ot

mployeur Association des Employeurs de…....
l'Industrie de l'Automobile Inc.   

Dirt—

J Lu ‘ gaz Déts
La atern Canadienne des
Cheminots, Employés des Transports
et Autres Ouvriers - Local 511

 

a
f
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ANNEXE "B"

Dossier: M-14675-05

LALONDE CHEVROLET OLDSMOBILE LTD

Nom de l'employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il ac-

cepte par les présentes les dispositions de la convention

collective qui devront s'appliquer dans tous les établisse-

ments décrits ci-après, à compter de la date stipulée.

 

( -4 .
3

Adresse des établissements couverts: çÇ 3A ©

4411 rue De la Concorde = |
St-Vincent de Paul -3
Ville Laval - H7C IM4

Date ä& compter laquelle la convention s'applique:

le 2f ‘février 1984 POEL -

cor2fei 1484. LRr+

  
LALONDE CHEVROLET OLOSMOBILE LTÉE

£e+  aa11, BOUL. DE LA CONCCRCE
ë L, QUÉ. H7C 1

l'Associotion des Employeurs de |
Lens route TransCanadienne, Suite 206,
ile St-_ Laurent, Québec |7hkt—

Association des Employeurs de……
l'Industrie de l'Automobile Inc.

=et Canadtenne des

Cheminots, Employés des Transports
et Autres Ouvriers - Local 511

‘Industrie de l'Automobile |

  



 

® | A

ANNEXE "B”

Dossier: M-14675-05

LALONDE CHEVROLET OLDSMOBILE LTD

Nom de l'employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

“ des Employeurs de 1'Industrie de l'Automobile Inc. Il ac-

cepte par les présentes les dispositions de la convention

collective qui devront s'appliquer dans tous les établisse-

ments décrits ci-après, à compter de la date stipulée.

1
V
e

o
u
l

C
u
a
n

Vo
/ [5
%Adresse des établissements couverts: ~

=
"

Li
’
—

4411 rue De la Concorde

St-Vincent de Paul
Ville Laval - H7C IM4

«
b
i

O
Y

U
7

Date à compter la gente la convention s'applique:

v
’

  

le 2f rier Be

by Co AY 984.

r+;ROLET OLOSMOBILE LTÉE atveeotion Ces Erin!melQUrs de IInd 4 ,

: LA CONCCRCE ustrie de l'Automobile

QUÉ. H7C 1M4 id route Trene snadican8, suite 206,| Vite St-Laurent, Québec 212.

mployeur Association des Employeurs de……
l'Industrie de l'Automobile Inc.

Days——

Sv Opa
Là FraternitéCanadienne des
Cheminots, Employés des Transports

et Autres Ouvriers - Local 511

 

 



ANNEXE "B"

Dossier: M-14675-05

LALONDE CHEVROLET OLDSMOBILE LTD

Nom de l'employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il ac-

cepte par les présentes les dispositions de la convention

collective qui devront s'appliquer dans tous les établisse-

ments décrits ci-après, à compter de la date stipulée.

V
u
e

l
w
a
l

Adresse des établissements couverts: PO

b
b

4411 rue De la Concorde
St-Vincent de Paul =
Ville Laval - H7C IM4

’
U
r

\

Date à compte e laquelle la convention s'applique:

le 2f ue 1984 LXOn

wndnigcesMlffarin 198%SRL +

  "" MHIVROLET OLOSMOBILE LIÉE l'Associction ces Employeurs de l'Industrie de l'Automobile [1_Dt LA CONCCRCE 1575 route TransCanadienne, suite 206,
. QUE. HIC 1M4 Vile StLvs,Zr. ile St-laurent, Québec 2ALlLu

4  

  

Association des Employeurs de……
l'Industrie de l'Automobile Inc.

Dies_

Cu y / Na
Là Praternité Canadienne des
Cheminots, Employés des Transports
et Autres Ouvriers - Local 511

/ ÆAmnployeur

 



ANNEXE "B"
———

Dossier: M-14675-05

LALONDE CHEVROLET OLDSMOBILE LTD

Nom de l'employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

4 des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il ac-

cepte par les présentes les dispositions de la convention

collective qui devront s'appliquer dans tous les établisse-

ments décrits ci-après, à compter de la date stipulée.
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Adresse des établissements couverts:
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4411 rue De la Concorde

St-Vincent de Paul
Ville Laval —- H7C IM4

0 J

Date à compte e laquelle la convention s'applique:

le 2 évrier 1984 LANON

manafas. AK

Te VROUETOLUSMUBIELTÉE oc . ;STE OU l'Asseciation des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile L_ BOUL. DE LA CONCCRRE 7575 route TrencCanadienne, Suite 206,VAL, QUE. H7C 1N ' 7; Viile StLaurent, a éb J D >
di uebec 2

<<

Employeur Association des employeursdede...
l'Industrie de l'Automobile Inc.

Ps =

Les2 Canadienne des

Cheminots, Employés des Transports
et Autres Ouvriers - Local 511
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er, a = PErar re eiDre
Gouvernement du Québec

général du travail DEPOT Dépôt N°:
« ommissai ‘18, 5/0, 5/60, 4,9

pesnc 72 du codedueaNavalTecSOUS Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

[) liére conventionon Renouvellement [3 Entente OJ Autres [temeeen) M-12765-01

Signature Du TAu

Date—) 83-02-04 |"85-02-07 vw 83-01-25 84-12-31] par ia conventioncollective ss

Association Employeur

= Déposant [_] Déposant
ï

Prat. Can. des chominots, enpl. Salois Automobile Linitée
des transports et autres euvr. 610 boul Curé Labelle
lecal 511 Chenedoy, Laval
1440 Ste-Cathorine 0., ste 320 HV 2%7
Montréal, Qué
H3G 1R8

- Unité de négociation
 

“Tous les enployés, salariés au sens du Cede du Travail, B l‘exciu-
sion des onployés de bureau et de l'administration, des vendeurs de
pièces sur la reute, des vendeurs d'automobiles et des vendeurs de
service”

- Prenez note que l'employeur ci-haut nontionné a signé l'acceptation de Îîa
¢

 

Région Activité Affiliation

  

 

 

 

 

£569(8) 7

réeeIP 000-0060 004000 Vow au vers puree codon—
Remarques

DEPOSANT:
Perrault, Archambault
et Fournier
Att.: Pierre J. Perrault

2075GRvoae ste 1218 LU Pour le commissaire général du travail

MJA 2L1 cor} { paie
7 4 =

Le40 83-05-05

Pour renseignements ) (] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 LA 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 15. |

003 (01 1)

 

 

     
 

  
RECHERCHE



©

ANNEXE «B» ; 11440——— as rr

PAR ME33SAGE
Accréditation

Dossier: 12765
  

SALOIS AUTOMOBILE LIMITÉE

Nom de l’'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. I1 accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

610, boul. Curé Labelle
Chomedey, Laval, Québec
H7V 2T7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

v -
a

J

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

 
 

Gullo} Rriniloos

Nn
La FraternitéCanadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)

- = = = = = a = ——eaggpe=—===

6 9© © 2 >



 

 

 

… vuvernement du Québec
 

    

 

  

Buresu du I
général du travail DEPOT o.

Depa 248 0310
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ri
pour dépôt. suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous Certificat accordé [_] Dépôtretusé

Objet [] tiere convention & Renouvellement [_]Entente [| Autres donsloutosviecorrespondance M-14650-03

Date Signature y Réception Au Nombre de salariés régis

  43-02-0483-02-07 — as-01-25 |
À  84-12-31 par ia convention collective 10
 

 

Association Employeur
 

[] Déposant
Prac. Can. des Chontnets, Enployés des
Yrensports ot Autres Ouv. Lee. S11
FIO-CIC
1440 0. Ste-Catherine, ste 320
Montréal, Qué.

BG 1R8  

[_] Déposant
Autonsbiles Ltée

boul. des Laureatides

Pent-Viau, Laval, Qui.
u76 2v9

 

Unité de négociation
 

“Tous les enpleyés salerffée au cens du Code du Travail,
vendeurs de pièees sur la route, des employés de bureau, des vendeurs
d'automobiles et des vendeurs de service.”
— Prenez note que l'enployeur ci-haut nentioenné « signé l'acceptation de la convention

calleative de l'Association de l'Industrie de l'automobile Ine.

3 1’enseption dos

 

oe = =} 
6369 (8)

 
ammaton |) 7
 

 

Votre dépôt n'est pes conforme sur ho)Poink(s)
suivant(s) et vous est par conséquent ret DP OOO O00 00000 Voir au verso pour les codes —»   
 

Remarques

- Prenes note que dans votre écssier au Ministère$

Perrault, Archeubeflt & Hournier
Avecats et Precureurs
Âtts Me Pierre J. Perreult

2075 Université ste 1210
Meatréal, Qué.

H3A 2L1

le non de l’enployeur figure comme suit:
ARBOUR AUTOMOBILES LAVAL LIKE. 11 y awrait

®

 

Pour le commissaire général du travail

|

éviter

 

  
AF

FlooJf

Date

 23-05-03 
  Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 ldg   
003 (011)

RECHERCHE
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ANNEXE «B» BI FEV -7 3h uv

Accréditation

Dossier:

J4eS9-p3 ‘
ARBOUR AUTOMOBILES LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

700, boul. des Laurentides
Pont-Viau, Laval
Québec |
H7G 2V9 |

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983. ;

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

  

 

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des çÇ
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. = C.T.C.)



@
3

Hv

Gouvemement du Québec | |

général du travail DÉPÔT Dépôt N°: | | | |
be -

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Qi
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous ) Certificat accordé [_] Dépôtretusé

 

 

 

  
 
 
 

Objet ) [| viere convention [EK] Renouvellement | Entente [_] Autres fierteou -0s04-01Ÿ

Signature TRéception Du TAu Nombre de salariés régis

os D'a3-02-04 05-02-07 |" D es-01-25 | o6ca2-si (ETS SEEte do
Association Employeur

[] Déposant [] Déposant

frat. Canadienne des cheminets, Barnabé Chevrelet Oldsme-
empl. des transports et autres bile Ine
euvr. lecal $11 925 boul Laurention
1440 Ste-Catherine 0., ste 320 V. St-Laurent, Qué
Montréal, Qué MAM 2N5
M3G 1R8

Unité de négociation
 
 
 Tous les salariés excepté ceux prévus par la lei, des onployés

de bureau, les vendeurs d'automobiles et les vendeurs de ser-
ce”

- Prenez note que l'employeur ci-heut ponationné a signé l'acceptation de la
conventien collective de l’Association de l1°Industrio de l'automobile Ine

 

  
 
 

 
 
 

| mégien À 06-06 nn|) 6569 (8) amseton |) 7

| Votrecépétn'estpasrereD {7 00 0 0 s0 O0 0 8 9) 40 vn] Voir au verso pour les codes —<|'

| Remarques

DEPOSANT : Dans votre dessior au Ministère, le non
Perrault, Archambault de 1l'empl. est: Barnadbé Motors Limited.
4 Fournier
Att.: Pierre J. Perrault
207$ Vniversité, ste 1210

’ Montréal, Qué
MSA 2L1

Il y aurait lion d'indiquer tout changes

4
our le commissaire général du travail

Signatye, ; Date
‘ - ’

LL a J 4
EnEL fy Ros LL 85-05-05

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 5) 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 js
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ANNEXE «B» où ‘vy fry =f An bin

A

i
a MESSAGER

Accré tion
Dossier: 8504-0/

BARNABÉ CHEVROLET OLDSMOBILE INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

925, boul. Laurentien

St-Laurent, Québec
H4M 2N1 N

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 

 

 

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

\

eu
La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des tn

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)



T
R

 

~

 

 

     

 

 

  
 

 

 

 
 

eadarRNP SAY 4

‘emer du Québec

À a DÉPÔT Dépôt N°
- ’ "18, 8]0,8]10,4,7

praheaFonSEVAdns Een accorde [oévoi rue
Objet ) [_] fière convention glyg)] Renouvellement [| Entente  [_] Autres petmms.) u- 1598-03

Dote Signature TRéception Durée ). TAu Nombre de salariés régie

| 83-02-04 | 83-02-07 83-01-25 | 84-12-31 Per le convention collective se

Aseocietion Employeur

D Déposant [_] Déposant

Frat. Gan. des Chominots, empl. Omer Barre Verdun Linitée
des transports et autres euvr. $987 Ave Verdun
leecal S11 Montréal, Qué
1440 Ste-Catherine,ste 320 Hel 1KX6
Montréal, Qué
HSG 1R8

Unité de négociation
 

B.V.: Mône et 1054 rue Miecksen, Mentréal
“Tous les employés, salariés au sons du Code du Travail, & l’excoption des on-
ployés de bureau et de l'adninistration, des vendeurs de pièces sur la reute,
des vondoeurs d'autenobiles ot des vendeurs de service”

- Prenez note que l'enployour ci-haut mentionné a signé l'acceptation de la

 

 

 

 

 

Région 06-06 | Act _6569 (6) Aation 7

eePE 000-000 0000C Voir au verso pourles codes—

[ Remarques
DEPOSANT:

Perrautt, Archambeult
ot Fournier
Att.: M. Pierre J. Perrault 
 

    

207$ Université, ste 1210 eres

Nentréal > Qué Signature . Pour lo comm 8 du traveX

MSA 211 2. 6
ff So
LTLf 83-05-05

 

 

A

 

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 js |

  003 (011)
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PAR MESSA-

n
y ¥

Accréditation

Dossier: 1598-3

R
e
S
E
R
P
S

+
+

OMER BARRÉ VERDUN LIMITÉE
Nom de 1'Employeur

-
-

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des ;

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

5987, avenue Verdun

Verdun, Québec
H4H 1M6

Date à compter de laquelle la convention s’applique:

25 janvier 1983.

 

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

/

SN

7
Employeur Association des Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

0

reChu
La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511 >
(F.T.Q. - C.T.C.)

 
 

 

 

 

 



  

Gouvemerment du Québec
nc:Bureau du commissaire

général du travail : DEPOT
e

»

La présente atteste que la Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous

 

Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Dépôt N°: | | | |

 

Objet ) [[]1iere convention À Renouvellement [| Entente [| Autres reren) W-17351-01
 
 

  
 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Date Signature réception Durée [AY Nombre de salariés régis )

-04 | 83-02-87 "23-01-25 ! 84-12-32 par la convention collective 19

Assoclation Employeur

[_] Déposant [] Déposant

Prat. Can. des Cheninets, Euployés des Bellenare Datoun (1976) Ltée
Transports & Autres Ouv. lee. 311 10305 Papineau

) Mentréel, Qué.
1440 Ouest, Ste-Catherine sts 320 X28 243
Montréal, Qué.
136 128

Unité de négociation

“Fous les employés salariés au seme du Code du Travatl, À l'exception des euployée
de bureau, des vendeurs de pièces sur la route, des vendeurs d'autonsbiles et des
vendeurs de oervies.“

- Prenez note que l’enployeur ci-haut mentionné a signé l'acceptation de la convention
collective de l'Association de l‘Induatrie de l'Autemebile.Ine.

neon 06-06 — 6369 (3) main |) 1

auivant(e)vousvoi parconséquentretourné ) CC} 20) 30) 407 50) e[J 7] s[] ow] n[] Voir au verso pour les codes —»

Remarques

$ Et. visée: Même et 2222 Charimd, Mel
perrault, Archambeult à Pournier
Avocats à Precureurs
Att: Mas Pierre J. Perrault

2073a ste 1210 Pour le commiesaire général du travail
Meatréal, ® Signature | Date

avy saIEot ed 5-43 
 

  Pour renseignements ) [] 425, st-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x) 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 [dg  
 003 (011)

RECHERCHE



ANNEXE «B» aou rey =7 In LOY

PAR MESSAGERAccréditation

Dossier: M-17351-01
Fe”

BELLEMARE DATSUN (1976) LTEE

Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

10305, Papineau
Montréal, Québec

H2B 2A3

1} Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

> A
“ Laem Fe

 

 

 

| 2

—

La Fraternité Canadienne es Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



 

 

    
 

 

 

  
 

 

 

 

Pr4 SS pret ) biggie cé :
KX Gouvernement du Québec . C

général du travail DÉPÔT Dépôt N°:
“Tr “18,8 e 51617

présenteatteste QueCommissaireGénéra)du ravedreçusous ] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

Objet [[]viere convention &@ Renouvellement [Entente [| Autres formerome) N-19387-01

Date Dane TRéception Durée ), ™~ Nombre de selariés régis

83-02-04 ; 83-02-07 35-01-25 |; 84-12-31 Per la convention collective 35

Ascociation Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Prat. Can. des choninets, oupl. Chateau Meters Ltd
des transports et autres ouvr. 1188 rue Lachapeilte
local 511 - PTQ CFTC Montréal, Qué
1440 Ste-Cathorine 0., ste 320 nes 2K2
Montréal, Qué
usG 2R8

Unité de négeclation 

 
“Tous les euployés salariés au sens du Code du Travait, à t‘ox-
coption des employés de bureau, des vendeurs d'automobiles et
des vendeurs de service, des vondours de pièces sur la reute.”

- Pronez note que l'enpleyoeur ei-haut montionné « signé l'acceptation de la
convention collective de l'Association de l'Industrie de l'’Autonoebile Ine

Région ) 06-06 Activité ) 6569 (8) Afliation ) 7
 

  
 

 vereeot nn comers oto) poe) i] 2] 3] J] s[] s[| 1] 8] o] w[] "[_] Voir su verso pour les codes—suivant(s) et vous est par conséquent retourné

 

 Remarques

 
DRPOSANT :

Perrault, Archambault
et Fournier
Att.: Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210
Montréal ° Qué Pour le commissaire général du rover

Signatyre

MSA 2L1 A A
ve 77 “4 “A 85-05-05

Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 5 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 js

003(011)
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PAR MESSAGER
Accréditation
Dossier: M-19357-1

CHATEAU AUTOMOBILES INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

11885, boul. Lachapelle
Montréal, Québec
H4J 2M2

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

em -

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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a
Ea Gouvernement du Québec

al général du travail DEPOT Dépôt N°:

La préserte \ttesté que la Commissaire Général du Travail a reçu

 

 

 
 

    

 

 

 

pour dépôt, Slivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous BE Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) tière convention gg Renouvellement [| Entente [| Autres outoursrotoes 0-8343-01

Signatûre TRéception Du TAuDate | Durée ) 03-81-25 | 84-12-31 Poraconventioncolective 75

Association Employeur

{_] Déposant {_] Déposant

Frat. Can. den Cheuinots, Employée des Nareld Cummings (Chevvelst & ©ldamebt
Transports et Autres Owv. les. 311 Ltée
1440 Ousat, Ste-Catherine ste 320 5255 Ouest, Tue Jean-Talon
Montréal, Qué. Montréal, Qué.
136 1R8 BAP 1X3

Unité de négociation
 

 

= BV. 7475 boul. Décarie, Msatréal
“Yous les onlariés, excopté les euployle de bureau, les vendeurs d'autemebiles,

g les vendeurs de sarvies et toutes perseanes exalues par la Let.”

- Prenez note que l'enployeur ei-hout mentionné asigné l'acceptation ds la convention
°
 

    

 

  
 

 

 

 

Région Activité Affiliation )

06-06 | A549 7

Karemsokps cover nt)poi) [1] 20] a] oJ s[] e[] 7[L] eo] o[] w[ n[] Voir au verso pour les codes—

Remarques

Déposamt: — Prenez note que dans votre dossier au
Perrault, Archambaâlt & Fournier Mintotêre, le non de l'enployeur figure coume
Avocats à Procureurs suit: MAROLD CUMMINGS LIMITED. IL y aurait
Att: Ms Pierre J. Perrault ?
2075 Université, ste 1218 [ ceux ais ire, S
Montréal, Qué. RT our EE ral du trava -

+ FF) Tr {2 /

Lal 077 "ere 23-05-98   
 

   Pour renseignements ) [[] 425. St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 255 est, rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4357 lig

003 (011) 
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ANNEXE «B»

Pa, .

Ar>réditat ion v7

Dossier: 43 /

HAROLD CUMMINGS (CHEVROLET & OLDSMOBILE) LTÉE
Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissementsdécrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

5255, rue Jean-Talon ouest
Montréal, Québec

H4P 1X5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.
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Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

_—

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des 6
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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Objet ) []tiere convention [ag] Renouvellement [| Entente [_] Autres euéseos) M-16296-01

Signature Théception ourée : À" FA Nombre de salariés régis
83-02-04 | 83-02-07 83-01-23 | 84-12-3] Per 'a convention collective 20

Association Employeur

[] Déposant [-] Déposant

Frat. Can. des Chenfnets, Eupleyés des Longueuil Dedge Chrysler Ime
Transports et Autres Ouvriers lee. 511 770 rue St-Charles
1440 Ste-Catherine Ouest, ste 320 Loagueuti, Qué.
Montréal, Qué. JAP 2A3
H3C 1R8

Unité denégociation M
 

“fous les salaride à l'enception des employés de bureau, d'aduinistratien, des
de pièces sur la reute, des vendeurs d'automobiles, des vendeurs de

serfices et de toute persenne exclue par la Lei.”

-P mmote que l'enployeur ei-heut mentionné a signé l'acceptation de la convention
llective deJ'Associstion de l'Industrie de l'Automobile Ine.
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Remarques

Déposantt
errault, Archambault & Fournier

Avocats & Precureurs
Att: Me Pierre J. Perrauit
2075 Université, ste 1210
Mentréal, Qué.

H3A 211
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DateSignature 7) , 2
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Accréditation C
Dossier: M-16296 »

LONGUEUIL DODGE CHRYSLER INC.

Nom de l’Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

770 St-Charles ouest
Longueuil, Québec
J4H 1H1

o
n
A
D
A
Y
.

Date A compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

 

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

  

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

 

ov 4
La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511 :
(F.T.Q. æ C.T.C.) re
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£3Gouvernement du Québec
et; Bureau du commissaire
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i) [] viere convention |g] Renouvellement [/] Entente [] Autres dane toutes vos correspondances
 

N-10808-03
 Signature TRéception

83-02-04 | 83-02-07  
Durée } A Nombre de salariés régis

83-01-25 ! 84-22-31 par la convention collective 65 
 

 Association Employeur
 

[[] Déposant

Prat. Canadienne des cheminets,
es,Ge des transp. et autres ou-
vriers lecal S11 FTQ CYC
1440 Ste-Catheriae 0., ste 416
Menatréal, Qué
uss 1R8  

[] Déposant

Eutonobiles Forgues Ine
15949 Sherbrooke Est
Pte sux Trembles, Qué
MIA 135

 Unité de négociation
 

"Tous los ompleyls saleri6s au sens du Cede du travail 2 l'ex-
ception des employés de bureau, des vendeurs de pièces sur la
route, des vendeurs d'automobiles et des vendeurs de service.”

Prenez note que l‘employour ci-haut mentionné a signé l‘accoptation de la con-
! vention collective de l'Association ée l'Industrie de l’autemebile Ine
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 Remarques
 

DEPOSANT:
Perrault, Archambault
et Feurnier
Att.: Pierre J. Perrault
2075 Université, ste 1210
Montréal, Qué
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Daas vetre dessier au Ninistdre, le nen
de 1'empleyeur est: Vincent Forgques Au:
tonobiles Ine. Il y aurait liou d’in-
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Dossiers M-10808-03

 

Heron brles Fresues INC Aha
VINCENT—FORGUES—AUPOMOBILESINC”

Nom de l'Employeur )

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui -

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

15949, rue Sherbrooke est

Pointe-aux-Trembles, Québec
H1A 1E3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

Piano pes pide
<7

Employeur Associationdes Employeurs de
1'Industrie de 1'Automobile Inc.

 

 

 
 

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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LISTE DES MEMBRES QE L'ASSOCIATION DES : Tom HE

EMPLOYEURS DE L'INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE INC. |

M1-99297-0);
: 1- Alix Automobile Inc. - |

A PAR TPS ‘Ç
| 2- Axbour Automobiles Ltée / N _ =HGER :

| CE.S
3- Automobiles Forgues Inc.” >

 

4- Automobiles Plymouth Chrysler de Pointe-Claire Ltée.

| 5- Avenue Ford Vente Ltée V

 

 

6- Avenue Pontiac Buick Inc.” |

| 7- Barnabé Chevrolet Oldsmobile Inc. |

| 8- Bellemare Datsun (1976) Ltée |

| 9- Boulevard Dodge Chrysler (1977) Ltée /

10- Boulevard Pontiac Buick GMC Ltée V |

| 11- Carrefour Pontiac Buick (1982) Inc.

> 12- Cascade Mercury (1981) Ltée |

J 13- Champlain Dodge Chrysler Ltée\/

! 14- Château Automobiles Inc. V

15- Dollard-Newman Plymouth Chrysler Ltée V ;

16- Fortier Auto (Montréal) Ltée”

; 17- Gohier Pontiac Buick Inc |

18- Harold Cummings (Chevrolet & Oldsmobile) Ltée Vv”

19- J.P. Charbonneau Autos Ltée :

| 20- L'Allier Automobile (Montréal) Inc.V

21- Landry Automobile Ltée/

| 22- Le Relais Chevrolet Ltée V |

23- Le Salon Ford (1982) Ltée VV

24- Les Ventes Action Ford (1979) Ltée”

_ : 25- Les Ventes Castel Mercury Ltée |

| |  26- Les Ventes Chomedey Ford Ltée

27- Les Ventes Fairview Mercury Ltée

28- Les Ventes Ford Métro Inc. |

k 29- Longueuil Dodge Chrysler Inc.V |

30- Montreal West Automobile Ltd.

31- Mont-Royal Ford (1982) Inc V

32- Omer Barré Verdun Ltée‘

; /2 1 ÿ
| lg
| |

|  
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fi 33- Park Avenue Chevrolet Inc.

34- St-Lambert Automobile Ltée

I

il
35- St-Laurent To,ota (1977) Ir:. VV

36- Salois Automobile Ltée.

37- Touchette Automobile LtéeY

38- Versailles Ford Ventes (1977) Ltée VY

|
I
tj 39- Ville-Marie, Pontiac & Buick Ltée)

|

|
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

porns f
. GER

ENTRE :
PARE

L'ASSOCIATION DES EMPLOYEURS DE
L'INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE INC.,

ci-après appelée «L'ASSOCIATION»,

ET:

LA FRATERNITÉ CANADIENNE DES
CHEMINOTS, EMPLOYÉS DES TRANSPORTS
ET AUTRES OUVRIERS, Local 511,

ci-après appelée «LA FRATERNITÉ»

E
n

se terminant le 31 décembre 1984.
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ARTICLE 1 - BUTS DE LA CONVENTION

1.01

ARTICLE 2

2.01

2.02

p
o

D
e
 
—

2.04

2.05

2.03 (1)

(2)

Les buts de la présentc convention sont de promouvoir
l'harmonie dans lcs relations entre l'Employeur et les
salariés, d'assurer d'une part un meilleur rendement
au travail, la protrction de la propriété et, d'autre
part, d'établir de conditions de travail à être ob-

, Servées par les denx parties ot qui rendent justice
A tous.

= RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'Association des Employeurs de l'Industrie de l'Auto-
mobile Inc. et les membres-employeurs adhérant aux
présentes reconnaissent le Local 511 de la Fraternité
Canadienne des Cheminots, Employés des Transports et
Autres Ouvriers, comme le seul agent négociateur et
représentant des salariés auxquels la présente con-
vention collective s'applique. |

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Local 511,
reconnaît l'Association des Employeurs de l'Industrie
de l'Automobile Inc. comme le seul agent négociateur
et le seul représentant des membres-employeurs qui
ont contresigné la présente entente ou qui, au cours
de la présente entente, adhéreront par écrit aux ter-
mes de celle-ci en contresignant la déclaration à
cet effet annexée aux présentes comme Annexe «B».

La présente convention s'appliquera seulement aux
salariés des employeurs assujettis à la présente
convention appartenant a l'une ou l'autre des clas-
sifications établies dans l'Annexe «A» des présentes.
Cette convention ne doit s'appliquer en aucun cas aux
salariés de bureau, aux salariés cléricaux, aux ven-
deurs, aux préposés à l'entretien et à la réparation
des immeubles (maintenance), ni aux salariés exclus
par le Code du travail.

Les Employevrs assujeti:s à la présente s'engagent
à avertir la Fraternité Canadienne des Cheminots,
Local 511, de tous changements ou modifications de
leur raison sociale.

Il sera loisibl” à un employeur de définir le ou les
emplacements qu'il entend assujettir à la présente
convention collective en y donnant son adhésion. En
pareil cas, les autres emplacements de l’Employeur
qui ne seront pas mentionnés dans l'Annexe «B» ne
seront pas assujettis à la présente convention.

L'Employeur convient qu'aux fins de la présente con-
vention collective et aux fins administratives de la
Fraternité, un fonctionnaire de la Fraternité aura le °
droit de rencontrer les salariés sur les lieux de la
Compagnie, à condition d'en demander la permission au
Directeur ou responsable du département. Ledit con-
sentement ne devra pas être refusé de façon déraison-
nable.

../2
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ARTICLE 3 - DISCRIMINATION

La Fraternité, ses officiers, agents, représentants
et membres ne feront aucune espèce d'organisation
syndicale sur les lieux durant les heures de tra-

 

La Fraternité reconnaît que chaque employeur a le
droit exclusif de gérer et d'opérer son établissement,
ses machines et son équipement et de conduire son
entreprise à son gré, sujet aux seules restrictions
imposées par la Loi ou par la présente convention,
1'Employeur conservant tous les droits et privilèges
qui ne sont pas spécifiquement abandonnés ou res-
treints par la présente convention, y compris, sans
restreindre la portée générale de ce qui précède, les

(a) Maintenir l'ordre, la discipline et le rendement ;

(b) Engager, congédier, diriger, permuter, promou-
voir, démettre, mettre à pied et suspendre les
salariés, ou leur imposer quelque mesure dis-

(c) Établir, reviser et amender les règlements ré-
gissant les salariés; tous nouveaux règlements
ou revisions ou amendements d‘anciens règlements
sont sujets à l'acceptation de la Fraternité.
Cette acceptation de la Fraternité ne sera pas

(d) Diriger le travail des saiariés, en fixer les
cédules et les heures, déterminer l'agencement
des opérations, le nombre d'ateliers et leur
emplacement, l'attribution du travail de chaque

salarié, le ner»re ©> salariés requis, les mé-
thodes “: travail ¢ de production, les modes de
rémunération, l'attribution des équipes, le pro-
longement, la limitation, l'augmentation, la

réduction ou la cessation d'une ou de toutes les
opérations et toutes autres matières relatives

Dans l'exercice de sos droits, chaque employeur devra

‘se conformer aux prescriptions de la présente conven-
tion, à moins que le contraire ne soit spécifiquement
prévu et sujet aux droits du salarié concerné de
soumettre un grief de la façon et pour les motifs

3.01

vail.

a

ARTICLE 4 - DROITS DE LA DIRFCL1ON

4.01

droits et pouvoirs suivants:

ciplinaire pour juste cause;

refusée sans raison valable;

aux opérations de l'Employeur.

4.02

prévus à la présente convention.

4.03 La Fraternité coopérera avec chaque employeur pour
assurer de la part des salariés le respect des rè-
glements prévus, une bonne qualité de main-d'oeuvre
et de travail. Chaque employeur se réserve le droit
de renvoyer ou autrement discipliner tout salarié
exécutant mal son travai’, marquant d'efficacité ou
de compétence, ou incapable de remplir les exigences
normales de sa tâche. :

Py
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Dans l'intérêt de la rentabilité des entreprises, la
Fraternité reconnaît que les employeurs pourront
accorder des sors-contrats, à condition que ceux-ci

 

Aucun salarié n'ost forcé d'appartenir à la Frater-
nité. Toutefois, comme condition du maintien de leur
emploi, pour les salariés ayant été rémunérés au cours
du mois, l'Employeur s'engage à déduire, pendant la
durée des présentes, de la dernière paie de chaque
mois de chaque salarié un montant égal à la cotisation
mensuelle de la Fraternité. La Fraternité avisera
l'Employeur par écrit du montant à être ainsi déduit
de chaque salarié faisant partie de l'unité de négo-

Les employeurs adresseront à la Fraternité la liste
des salariés pour lesquels les déductions ont été
faites en accord avec la clause 5.01 et le montant
total ainsi déduit. La liste indiquera également les
raisons pour lesquelles une déduction n'aura pas été
faite à un salarié. Les remises à la Fraternité
devront être faites dans les quinze (15) jours de la
perception. Une copie de cette liste devra être

L'expression «salarié régulier» utilisée dans la
présente convention s'entend d'un salarié qui a

 

. L'Association et ses employeurs-membres reconnaissent
le droit de la Fraternité de nommer ou autrement de
choisir les représentant« d'atelier qui doivent agir
au nom des <-!ariés à « .:rs emplacements, en confor-
mité des dispositions. de la présente convention. Ces
comités se composent d'un nombre raisonnable et si
plus d'un représentant d'atelier travaille pendant le
même quart, un représentant d'atelier est désigné
parmi les salariés réguliers qui a la préséance pour
traiter des questions relatives à l'administration de

Aucune activité syndicale ne devra avoir lieu durant
les heures de travail; dans le cas d'un grief, le
représentant d'atelier seul pourra, sans perte de sa-
laire durant les heures de travail, exécuter ses
fonctions selon la procédure de grief prévue ci-après,
après avis au contremaître et à la condition de ne pas
nuire à l'exécution immédiate de son travail et pourvu
que la demande soit accordée dans les 24 heures.

Dans les trente jours de la signature de l'Annexe «B»,
la Fraternité avisera l'Empioyeur par écrit du nom de
chaque représentant d'atelier désigné ainsi que du nom
des agents d'affaires ou des autres représentants des
salariés.

4.04

n'entraînent pas de mises à pied.

ARTICLE 5 - SÉCURITÉ SYNDICALE

5.01

ciation.

5.02

remise au représentant d'atelier.

5.03

termtné sa période d'essai.

ARTICLE 6 - REPRESENTATION SYNDICALE

6.01

la présente convention.

6.02

6.03

.../4
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6.04 (1) Les représentants d'atelier sont tous sujets aux mêmes
règles de discipline et aux mêmes obligations envers
l'Employeur que tous les autres salariés.

Sans préjudice aux droits de la gérance, les plaintes
de l'Employeur relatives à la manière dont un repré-
sentant d'atelier exécute ses fonctions syndicales
reront adressees à un des agents d'affaires qui fera
enquête et aussitôt que possible prendra toutes les
mesures nécessaires pour corriger la situation.

Afin de maintenir le bon accord entre l'Employeur, ses
représentants et les salariés, il est recommandé que
des rencontres aient lieu entre les parties intéressées
en cas de litige. Toutæfois, l‘'Employeur se réserve le

droit de limiter le nombre de telles visites en deman-
dant d’être prévenu par le syndicat en motivant la
raison desdites visites. La Fraternité peut demander

 

Un grief s'entend de tout conflit ou de toute mésen-
tente relativement à l'application ou à l'interpréta-
tion de la convention collective. S'il y a mésentente
entre un employeur et la Fraternité concernant l’in-

terprétation des termes d'une clause de la présente
convention, la Fraternité pourra présenter ce litige
à la troisième étape prévue à la clause 7.02 (3).

(2)

6.05

l'aide de l'Association.

ARTICLE 7 - PROCEDURE DE GRIEFS

7.01

7.02

(1)

(2)

(3)

Les griefs seront réglés selon la procédure suivante:

PREMIERE ETAPE - AU DIRECTEUR DE DÉPARTEMENT:

Dans tous les cas applicables, par écrit, au direc-
teur du département, dans les huit (8) jours ouvra-
bles de l'événement ou de la connaissance qu’en a
eue le salarié. Le dir--teur de département donnera
sa réponse r écrit a. ‘eprésentant d'atelier dans
les cing (5) jours ouvrables suivant la réception du
grief.

DEUXIÈME ÉTAPE - AU REPRÉSENTANT DE LA GÉRANCE:

Au plus tard dix (10) jours ouvrables après la déci-
sion du directeur de département ou après l'expira-
tion de son délai pour répondre, l'agent d'affaires
ou les représentants des salariés pourront présenter
le grief par écrit au représentant de la gérance
dûment désigné a cette fin. Lés parties auront alors
quinze (15) jours ouvrables pour tenter un règlement.

TROISIÈME ÉTAPE —- À L'ASSOCIATION:

Dans les dix (10) jours ouvrables de la décision du
représentant de la gérance ou après l'expiration de
son délai pour répondre, la Fraternité soumettra le
grief par écrit à l'Association. Cette dernière
tentera, dans un délai de dix (10) jours ouvrables,
de régler le grief avant qu'il ne soit porté à la
quatrième étape.

../5
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7.03

7.04

7.05

7.06

7.07

7.08

7.09

(4)

(1)

(2)

QUATRIEME ETAPE - ARBITRAGE:

Dans les dix (10) jours ouvrables de la décision de
l'Association ou après l'expiration de son délai pour
répondre, la Fraternité pourra porter le grief à
l'arbitrage, selon la procédure décrite dans la clause
7.05.

Dans les cas de suspensions, mesures disciplinaires
‘et congédiement, le représentant d'atelier sera avisé
et pourra, accompagné d'un des agents d'affaires ou
d'un représentant de la Fraternité, s'il le désire,
discuter des faits avec le directeur de département.
S'il n’y a aucune entente, la direction donnera, dans
les dix (10) jours ouvrables de la rencontre, un avis
écrit énonçant de façon générale les motifs des sanc-
tions mentionnées plus haut, sauf dans les cas de
malhonnêteté.

Le grief pourra être soumis à la deuxième étape prévue
à la clause 7.02 (2), après l'expiration du délai et/
ou la réception de l'avis écrit précité.

Tous les délais stipulés ci-dessus sont de rigueur,
sous peine de déchéance du droit réclamé. Seuls le
représentant désigné par la gérance et un des agents
d'affaires peuvent consentir par écrit à des exten-
sions de délais. Les mots «jours ouvrables» s'en-
tendent des jours de travail réguliers cédulés par
l'Employeur pour les divers groupes de salariés assu-
jettis aux présentes.

La Fraternité procèdera à l'arbitrage en donnant un
avis écrit à cette fin à l'Employeur dans le délai
stipulé à la quatrième étape. Les parties auront
alors dix (10) jours ouvrables pour s'entendre sur
le choix d'un arbitre. Faute d'entente dans ce
délai, la Fraternité aura six (6) jours ouvrables
additionnel< ‘our s'adr .. ‘r à l'Honorable Ministre
du Travail p.ur une nom..…tion d'office.

Dans l'audition et la décision du grief qui lui est
sonmis, l'arbitre devra se conformer à tous les prin-
cipes de la justice naturelle, suivre les règles de
procédure et de preuve généralement reconnues en la
matière, et respecter les dispositions des articles

100 et suivants du Code du travail relatives à l'arbi-

trage des griefs.

L'arbitre doit rendre sa sentence dans les six (6)
mois de sa nomination, à moins que les parties ne
consentent par écrit, avant l'expiration du délai,

à accorder un délai supplémentaire d'un nombre de
jours précis.

La décision de l'arbitre sera finale et liera les
parties aux présentes. Elle ne devra cependant
d'aucune manière changer les dispositions de la
présente convention.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront partagés
à part égale.
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7.1"(1) "WS£squ'un grief sera soumis par écrit, il sera signé
par le salarié concerné; seules les allégations de
fait écrites au début du grief seront considérées.

(¢) Dans les cas d'un grief collectif, il sera soumis par
la Fraternité d'après la procédure régulière de griefs
et devra être signé par les salariés concernés.

(3) Un grief collectif désigne un conflit qui affecte
plus d'un salarié. Un tel grief sera acceptable et
s'appliquera uniquement aux salariés qui l'auront
signé. 5,

7.11 Dans les trente (30) jours de la signature des pré-
sentes, l'Employeur avisera par écrit les représen-
tants d'atelier et la Fraternité de l'identité du
niveau d'autorité de ses représentants à chaque
étape prévue dans la présente procédure de griefs.

7.12 (1) Tout avis disciplinaire écrit, qui n'est pas suivi
d’un autre dans les douze (12) mois de calendrier,
ne peut être invoqué contre le salarié.

(2) Dans le cas où l'imposition d'une mesure discipli-
naire est soumise à l'arbitrage, l'arbitre pourra
maintenir la décision rendue, ou la modifier, ou la
renouveler et prescrire, le cas échéant, le rembour-
sement par l'Employeur des sommes d'argent perdues
par le salarié par suite de la sanction imposée,
(déduction faite de tous salaires ou prestations
reçus par le salarié pendant la sanction), pourvu
qu'il y ait preuve de parti-pris, de discrimination,
de favoritisme ou d'action arbitraire, ou que la
sanction imposée n'ait aucune proportion avec l'of-
fense reprochée.

(3) En matière disciplinaire, l'Employeur doit assumer
le fardeau de la preuve.

ARTICLE 8 —- ANCIENNETÉ
f

8.01 L'ancienneté général@ s'entend de la durée des ser-
vices continus d'un galarié régulier pour le compte
d’un employeur.

8.02 L'ancienneté générale s'acquiert à compter de la
date d'embauchage d'un salarié régulier.

8.03 (1) L'ancienneté générale est le facteur dominant lors-
qu'il y a mise à pied permanente, c'est-à-dire la
cessation définitive d’un département ou d'une opé-
ration par l'Employeur, a condition que le salarié
puisse remplir les exigences normales des tâches
du salarié déplacé (quant à l’'habileté, les aptitudes
et la qualité du travail). .

(2) Lorsqu'il y a mise à pied permanente, le salarié
visé et le représentant d'atelier reçoivent un
pré-avis, dont la durée est déterminée par l'an-
cienneté générale du salarié concerné:
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(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(a) moins d'une (1) année - une (1) semaine;

(b) une (1) année à cing (5) années - deux (2)
semaines;

- (c) plus de cing (5) années et moins de dix (10)
années - quatre (4) semaines;

(d) dix (10) années et plus - huit (8) semaines.

L'ancienneté départementale s'entend de la durée des
services ininterrompus d'un salarié régulier pour son
employeur dans l'un des départements ci-après:

«1) Département des réparations.
2) Département des pièces et accessoires.
3) Département du service.

L'Employeur s'engage, dans la mesure du possible, à
faire travailler ses salariés aux tâches dans les-
quelles ils sont généralement reconnus comme ayant
la plus grande efficacité ou auxquelles ils sont
normalement assignés, sans toutefois que les salariés
ne soient autorisés à refuser toute assignation de
travail, à moins d'une cause majeure. En autant que
possible, le travail sera distribué également.

L'ancienneté départementale est le facteur dominant
dans tous .les cas de mise à pied et de rappel,
pourvu que les salariés du département qui ont le
plus d'ancienneté départementale puissent remplir
les exigences normales des tâches du salarié dé-
placé.

Cependant, dans le cas d'une mise à pied pour une
(1) journée ou moins, l'Employeur ne sera pas tenu
de mettre à pied un salarié, dont le travail à
une assignation particulière n’est pas terminé au
début de la mise à pied, pourvu que le travail ait
été assigné deux (2) heures précédant la mise à
pied.

Sauf dans les cas fortuits, dans le cas d'unemise
A pied pour plus de deux (2) jours, l'Employeur
devra aviser le salarié ainsi que le représentant
d'atelier au moins une (1) journée ouvrable à
l'avancée. Dans le cas où le représentant d'atelier
serait absent, le.salarié seul devra être avisé.

Dans les cas où l'ancienneté départementale n'est
pas suivie, tout salarié affecté par une mise à
pied d'une (1) semaine et plus devra être avisé
une (1) semaine à l'avance ainsi que le représen-
tant d'atelier, si ce dernier est présent, et

pourra soumettre à l'Employeur, dans la journée
ouvrable suivant l'avis, une demande pour un maxi-
mun de cing.(5) jours ouvrables d'essai aux fins
d'établir ses qualifications à occuper une autre
tâche selon son ancienneté départementale.
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8.06

8.07

8.08

(6)

(1)

(2)

8.09 (1)

8.10

(2)

(3)

Lors d'une mise à pied temporaire, un salarié qui )
aura atteint l'âgz de soixante-cina (65) ans, Pp
pourra être le premier à être mis à pied, sans |

. pour autant affecter son ancienneté générale.

Les promotions en dehors de l'unité de négociation
ne sont pas soumises aux dispositions de cette
convention et les personnes ainsi promues maintien-
dront leur droit d'ancienneté pour une seule période
(accumulée) de quatre-vingt-dix (90) jours civils
de probation. Cependant, après cette période de
probation les personnes ainsi promues perdront leur
droit d'ancienneté et ne pourront remplir sur une
base régulière aucune tâche de l'unité de négocia-
tion.

L'Employeur se réserve le droit de nommer ses chefs
d'équipe, sans tenir compte de l'ancienneté, moyennant
une prime de vingt-cinq cents ($0.25) de l'heure.

Définition: Le chef d'équipe est un salarié qui, tout
en remplissant une tâche de l'unité de négociation, a
la responsabilité de la surveillance et direction du
travail d'un groupe de salariés qui remplissent des
tâches. de l'unité de négociation.

Dans les cas où l'Employeur donne la préférence à un
salarié ayant une ancienneté générale supérieure,
aucun salarié ayant une ancienneté générale infé- o
rieure ne pourra s'en plaindre, quelle que soit son
ancienneté départementale, à condition de ne pas
entraîner de mises à pied. çÇ

Un salarié © à l'esss vour une période de soixante
(60) jours de calendrier à compter de la date de son
engagement. Au cours de cette période, il n'a pas le
droit d'invoquer les règles de l'ancienneté ni la
procédure des griefs, sauf dans les cas d'allégations
concernant un refus d'avantages financiers.

Tout congédiement par l'Employeur pendant cette pé-
riode pourra avoir lieu sans que l'Employeur n'ait
à donner de motifs. Toutefois, un salarié avec un
an d'ancienneté qui retourne pour le même employeur
avant un an de son départ sera considéré comme sala-
rié régulier dès son réengagement pour le même em-
ployeur et à la même tâche.

Tout salarié acquérant de l'ancienneté à la suite
d'une période d'essai aura l'ancienneté à compter
de son entrée au service. Lorsque deux salariés
ou plus commencent à travailler le même jour, le
salarié commençant à travailler plus tôt a l'an-
cienneté préalable. Si plus d'un salarié commence
à travailler à la même heure, le même jour, l'an-
cienneté sera déterminée par les feuilles d'enga-
gement qui devront porter un numéro de séquence
déterminant la priorité d'ancienneté.

Le fait de détenir une carte de compétence ne devra
pas être retenu comme réglant définitivement la qua-
lification particulière d'un. salarié, quant à l'ap-
plication des clauses relatives à l'ancienneté.
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8.11 (1)

€

(2)

Nonobstant toute autre stipulation contraire dans les
présentes et à la condition qu'aucun salarié ne soit
démis cu mis à pied pour faire une place, l'Employeur
a le droit de désigner de temps à autre, dans l’une
ou l'autre des classifications prévues aux présentes,
et pourvu qu'il n'en désigne pas plus de deux (2) à
la fois pour le même genre d'opérations, tout membre
de la gérance .ou tout parent des membres de l'exécu-
tif dans le but de lui faire acquérir un entraîne-
ment spécial, de l'expérience ou pour services futurs
autres à l'Employeur ou ailleurs, sans que la per-
sonne ainsi désignée ne soit assujettie aux droits et
obligations prévus au présent contrat.

Cependant, si la personne ainsi désignée demeure au
même poste durant plus de trois (3) mois, elle de-
vient alors assujettie à la présente convention.

Il y aura perte d'ancienneté dans les cas suivants:

1) Si le salarié quitte volontairement son emploi;

2) S'il est congédié pour juste cause;

3) S'il est absent de son travail pour une période
de douze (12) mois, excepté dans les cas de ma-
ladie, la période sera prolongée à dix-huit (18)
mois. Cependant, l'employé devra produire un
certificat médical sur demande. Tout autre de-
mande ne pourra être exigée à des intervalles
moindres de trois (3) mois;

4) Si rappelé à son travail après une mise à pied,
il fait défaut de se rapporter après avoir reçu
un avis, par lettre “commandée à la dernière
adresse connue, dans les cing (5) jours de
rappel;

5) La prolongation sans autorisation d'un congé ou
de vacances, sauf lorsqu'une explication raison-
nable et vérifiée est fournie quand la prolonga-
tion est due à des circonstances qui échappent
à la volonté du salarié;

6) S'il est fréquemment absent de son travail pour
une partie de la journée sans autorisation ou
motif raisonnable.

Deux listes d'ancienneté générale et départementale
seront remises annuellement à la Fraternité et au
représentant d'atelier au plus tard le 10 avril et
au mois de septembre, et le représentant d'atelier
les affichera.

Les contestations au sujet d'un rang d'ancienneté
doivent être faites par écrit dans les dix (10)
jours de calendrier suivant la remise des listes
d'ancienneté au représentant d'atelier. L'Em-
ployeur aura dix (10) jours de calendrier pour
faire les corrections nécessaires et ces listes
prévaudront en tout temps.
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8.15

ARTICLE 9

9.01 (1)

(2)

9.02

9.03 (1)

(2)

9.04 (1)

(2)

9.05 (1)

10.

Nonobstant Les dispositions précédentes, les repré-

sentants d'atelier dûment élus seront réputés avoi;

la plus grande ancienneté.

- HEURES DE TRAVAIL

Pour tous les salariés, sauf les gardiens, la semaine

régulière de travail sera de quarante (40) heures,

réparties également du lundi au vendredi, de 8:00

heures à 17:00 heures.

Il sera loisible à un employeur, avec l'accord des

salariés concernés, d'instaurer des quarts de tra-

vail de dix (10) heures par jour ouvrable pour per-

mettre à ces salariés d'effectuer leur semaine de

travail en quatre (4) jours. Les heures régulières

de ces salariés devront alors être cédulées entre

7:00 heures et 19:00 heures, quatre (4) jours par

semaine.

Pour tous les gardiens, la semaine régulière de tra-

vail sera decinquante-quatre (54) heures à raison

de six (6) jours par semaine.

Une période de douze (12) minutes (0.2), aux frais

de l'Employeur, sera accordée aux salariés l'avant-

midi et une autre l'après-midi, sur les lieux de

travail. L'Employeur pourra céduler ces périodes

de repos.

Une période maximum de six (6) minutes (0.1) sera

accordée aux salariés ~our lavage le midi et une

autre pér:-*e de douz. fi2) minutes (0.2) sera

accordée à la fin de la journée, sujet à la perte

de privilège pour le salarié concerné après trois

(3) avertissements au représentant d'atelier, s'il

y a abus de privilege.

Il sera loisible à un employeur d'établir des quarts

de travail sur la base du même nombre d'heures régu-

lières stipulées dans les clauses ci-dessus, l'Em-

ployeur tenant compte du même temps requis pour le

repas.

Si l'Employeur établit des équipes de travail autres

que les équipes régulières (c'est-à-dire en dehors.

des heures normales prévues à la convention), l’'an-

cienneté départementale prévaudra quant au choix de

l'équipe. Une prime de cinquante cents ($0.50)

l'heure sera accordée à un salarié travaillant de

nuit, à l'exception des gardiens. Un salarié est

considéré comme travaillant de nuit quand la plus

grande partie de ses heures ¢édulées sont entre 4

18:00 heures et 08:00 heures.

Un salarié requis de se présenter à l'ouvrage le

matin, à l'heure cédulée par l'Employeur pour sa

classification, devra recevoir l'équivalent des

heures cédulées dans l'avant-midi pour cette clas-

sification, pourvu qu'il soit présent et disponible

et qu'il accepte d'exécuter tout travail qui pour-

rait lui être exigé.
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(2)

(3)

(4)

9.06

 

11.

Un salarié requis de se présenter à l'ouvrage l'après-
midi à l'heure cédulée par l'Employeur pour sa classi-
fication, devra recevoir l'équivalent des heures cédu-

- lées dans l'après-midi pour sa classification, pourvu
qu’il soit présent et disponible et qu'il accepte
d'exécuter tout travail qui pourrait lui être exigé.

Le maximum des heures de mises à pied ne devra pas
excéder hebdomadairement, selon les services établis

ci-dessous:

quarante (40) heures
quarante (40) heures

Département des pièces
Département du service
Département de la réparation,

section mécanique = quarante (40) heures
Département de la réparation,

section carrosserie trente (30) heures

Advenant la nécessité d’excéder le maximum des heures
de mises à pied tel qu'établi ci-dessus, qui entraî-
nerait une et/ou des mises à pied indéfinies addi-
tionnelles, la clause 8.05 de la présente sera appli-
cable pour un et/ou plusieurs salariés possédant le
moins d'ancienneté.

Pour tous les salariés couverts par cette convention,
le temps supplémentaire sera rémunéré à raison de
temps et demi le taux horaire régulier lorsque les
salariés dépasseront les heures régulières d'une
journée normale de travail. Tout travail accompli
le dimanche sera rémunéré à raison de temps double
le taux horaire régulier, à l'exception des préposés
aux camions-remorques c+ hommes de service travail-
lant aux stations d'es. » ce et des gardiens. Quand
il sera nécessaire de faire du surtemps, il sera offert
par ordre d'ancienneté et celui qui possédera le moins
d'ancienneté ne pourra refuser. Dans le cas d’un tra-
vail non terminé, celui-ci devra être complété par
celui qui l'a commencé, et sa durée ne devra pas ex-
céder une (1) heure après les heures régulières de
travail.

ARTICLE 10 - LES SALAIRES

10.01 (1) L'Annexe «A» détermine, par département, les classifi-

(2)

(3)

(4)

cations applicables aux salariés et les taux de salaire
qui seront payables à un salarié, selon la classifica-
tion.

Dans le cas de tout autre employeur qui deviendra si-
gnataire de l'Annexe «B» au cours de la présente con-
vention, le taux de salaire établi à l'Annexe «A» sera
applicable à la première journée de paie subséquente
de la signature.

Un salarié du département de la réparation, qui est
requis de travailler sur un camion à roues jumelées,
recevra un boni de cinquante cents ($0.50) l'heure
en plus de sa rémunération régulière.

Tout salarié du département de la réparation travail-
lant exclusivement dans un centre de camions, l'Annexe
«A» sera majorée de cinquante cents ($0.50) l'heure.
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10.02 (1)

10.03

10.04

(5) Pour tout salarié changeant de classification son
salaire sera majoré de la date inscrite sur sa carte.
De la date de la preuve fournie de ce changement, le
Salarié ne pourra exiger plus 22 quinze (15) jours

.. de rétroactivité.

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

(1)

Un préposé au comptoir sera classé «A-1» lorsqu'il
aura complété deux (2) ans comme préposé au comptoir
<A» dans la vente ou Ja distribution de pièces et
d'accessoires d'automobile, et audfa réussi l'examen
avec succès et rempli les exigences telles que conve-
nues par les deux parties.

Les examens seront tenus annuellement entre le ler
février et le 30 avril, sous la surveillance de re-
présentants syndical-patronal. Le syndicat désignera
un homme de comptoir et une période de temps néces-
saire lui sera allouée pour vérifier les examens.

Les demandes d'inscription devront être parvenues au
bureau de l'Association au plus tard le 31 décembre.

Les frais d'inscription seront de $10.00, payables à
l'Association.

Un préposé au comptoir sera classé «A» lorsqu'il aura
complété deux (2) ans comme homme de comptoir «B» dans
la vente ou la distribution de pièces et d'accessoires
d'automobile.

Un homme de comptoir sera classé «B» lorsqu'il aura
complété deux (2) ans comme homme de comptoir «C» dans
la vente ou la distribution de pièces et d'accessoires
d'automobile.

Un salarié sera classifié comme homme de comptoir «C»
après avoir complété une période de probation de six
(6) mois.

Les expéditeurs «A», les receveurs «A» sont ceux qui,
dans les trois (3) dernières années, ont acquis dans
la classification et dans des agences d'un même manu-
facturier approximativement de même volume ou plus
important, deux (2) années d'expérience comme expédi-
teurs et/ou receveurs. Tous les autres sont des

expéditeurs et/ou des receveurs «B».

Dans le cas d'un nouveau membre-employeur de l’Asso-
ciation, l'augmentation minimum du taux horaire de
tout salarié régulier de cet employeur sera de vingt-
cing cents ($0.25) l'heure, à la signature de l'An

nexe «B», et par la suite, à chaque date anniversaire
de l'Annexe «A».

Système à taux fixe (flat rate system) applicable à
tout employeur adoptant un système de rémunération à
taux fixe (flat rate) à l'égard d'un ou de plusieurs
groupes de ses salariés:

Les standards de taux fixe (flat rate schedules) sont
ceux établis par le manufacturier (Ford, Chrysler,

General Motors, etc., selon le cas) ou, en leur ab-
sence, par l'Employeur.‘ Cependant, pour la section
de la carrosserie, le temps devra être déterminé
avant le début du travail et transmis au salarié,
A moins d'entente cortraire.
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10.05

(2)

(3)

(4)

13.

Le calcul des heures de surproduction se fait sur
une base quotidienne et de la façon suivante:

(a) Les aeurcs de procauction accunulées en surplus
des heures de présence d'une journée quelconque
sont les heures de surproduction pour la jour-
née en question.

(b) Dans le cas d'un ouvrage se terminant un jour
de travail autre que celui dans lequel l'ou-
vrage a été commencé, les heures de production
gagnées pour cet ouvrage seront comptées dans
la journée pendant laquelle cet ouvrage est
terminé, aux fins de déterminer le total des
heures de surproduction pour la journée en
question.

Rémunération - Les heures de présence au cours de la
journée de travail d’un salarié à taux fixe seront
payées au taux horaire de ce salarié, selon sa
classification et sa classe. Ses heures de sur-
production pour la même journée seront payées au
«taux régulier du salarié».

Retours - Lorsque le défaut donnant lieu à un retour
est imputable au salarié à taux fixe qui a fait l’ou-
vrage, les heures requises pour reprendre le travail
seront déduites des heures de surproduction quoti-
dienne accumulées par le salarié dans la semaine
durant laquelle le travail est repris.

Tout apprenti de l'un des métiers de l'industrie de
l'automobile devra travailler dans son métier. Quand
le travail manquera dans son métier, il pourra faire
autre chose pour une période maximum de trente (30)
jours par ar ‘ée. Le rervésentant d'atelier, le sala-
rié concerné et l'Employeur doivent être d'accord en
ce qui concerne toute extension des trente (30) jours
ci-haut mentionnés.

ARTICLE 11 - PROCÉDURE DE PAIE

11.01

11.02

11.03

Le salaire du salarié lui sera payé une fois par
semaine, au plus tard le jeudi midi, couvrant la
semaine finissant le vendredi précédent.

Avec sa paie, le salarié recevra par écrit les dé-.
tails suivants: :

(a) Les nom et prénom du salarié;
(b) La date de la période de paie;
(c) Le taux de salaire;

(à) Le temps supplémentaire;
(e) Les déductions consenties par le salarié ou

permises par la Loi;
{f) Le montant net payé.

Il est convenu que l'Employeur inscrive sur les for-
mules TP-4 et T-4 le montant payé de la cotisation
syndicale du salarié, pour la durée de l'année.
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Teed

AWICLI 12 - LES VACANCES

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

1)

2)

3)

1)

(3)

(4)

»

Les vacances seront basées sur l'ancienneté générale
du salarié, au 30 avril de l'année pendant laquelle |
les vacances doivent être prises. il

Les salariés réguliers ayant moins d'une (1) année
d'ancienneté auront droit à une (1) journée de va-
cances pour chaque mois de service complété, mais
la période de vacances n'excédera pas dix (10)
jours ouvrables et le salarié recevra 4% de ses
gains accumulés au 30 avril de l’année alors en
cours.  
Échelle des vacances: |

Un (1) an et plus d'ancienneté - Deux (2) semaines
chômées à raison de 4% de ses gains accumulés depuis
le 1er mai de l’année précédente.

Cing (5) ans d'ancienneté et plus - Trois (3) semaines
chômées à raison de 6% de ses gains accumulés depuis
le 1er mai de l'année précédente.

Quinze (15) ans d'anciennèté et plus - Quatre (4)
semaînes chômées à raison de 8% de ses gains accu-
mulés depuis le 1er mai de l'année précédente.

Dans la première semaine de mai, l'Employeur demandera
aux salariés, par ordre d'ancienneté, de choisir leur
période de vacances et pas plus d'un tiers (1/3) des
salariés à la fois, par opération, ne pourra exiger
la même période de vacances. Après cette période,
un salarié indécis pourra se faire fixer sa période
de vacances ,ar l’Employeur.

Avant le 15 mai, deux listes de vacances seront re-
mises au représentant d'atelier qui les affichera, et
dans les huit (8) jours, toute erreur devra être
signalée et corrigée. Une fois la correction faite,
les listes seront officielles.

IL sera loisible à un employeur de céduler les vacances
de ses salariés pour la même période; la période ma--
ximum de fermeture complète par l'Employeur sera alors
de deux (2) semaines durant les mois de juillet et
août. :

Tout salarié ayant droit à trois (3) semaines ou plus
de vacances ne pourra exiger que deux (2) semaines
consécutives; la troisième semaine se prendra entre
le 1er novembre et le 1er mai suivant.

Tout salarié ayant droit à quatre (4) semaines de
vacances pourra exiger que la troisième et la qua-
trième semaines soient consécutives.

Tout salarié qui prendra ses vacances entre le 1er
novembre et le 1er avril pourra prendre lesdites
vacances consécutives.

Dans tous ces cas, le salarié doit avoir soumis à
l'Employeur, au plus tard le 1er octobre, le choix

. de sa période de vacances.
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15.

12.06 Tout salarié qui quitte son emploi pour une raison
quelconque aura droit de réclamer ses vacances sui-
vant la clause 12.03, à l'exception d’un congédie-
ment pour juste cause.

12.07 Le salarié recevra le paiement de ses vacances au
Gékuc du celles-ci, séparément de sa paie régulière.

Tout salarié qui se marie légalement, pourra prendre
consécutivement trois (3) semaines de vacances, s'il
y a droit d’après la clause 12.03, dans la période de

son choix, sans pour autant que la clause 12.04 soit
affectée. Cependant, un avis de quatre (4) mois
devra être donné à son directeur de département.

 

ARTICLE 13 - LES CONGES PAYES

13.01 (1) Les jours suivants seront des jours de congés payés:

Journée avant le Jour de l'An

Jour de l'An .
Le lendemain du Jour de l'An

Vendredi Saint
Fête de la Reine
St-Jean Baptiste
Jour du Canada

Fête du Travail
Jour de l'Action de Grâces
Journée avant le Jour de Noël
Jour de Noël

Le lendemain du Jour de Noël

(2) IL est entendu que le nombre de fêtes payées consenti
par l'Employeur est limité à douze (12) et que l'Enm-
ployeur tenu de payer toute autre fête par suite de
l'application d'un décret ou proclamation du gouverne-
ment à tout niveau, pourra substituer pareille fête à
l'une ou l'autre de celles énumérées ci-dessus.

13.02 Lorsque la célébration de l'un ou l’autre des jours
de congés ci-dessus est fixée par proclamation du
gouvernement fédéral ou provincial, le congé payé
sera observé à la date ainsi fixée.

13.03 (1) Pour avoir droit à un congé payé, le salarié devra
avoir travaillé ou avoir été en congé d'absence avec
permission, le dernier jour ouvrable précédant le
jour férié ou le premier jour ouvrable suivant le
jour férié, selon les exigences normales de son tra-
vail, à moins de raisons graves telles que maladie,
attestée avec certificat médical, ou décès, tel
que prévu à la clause 14.01.

Lorsque le salarié sera requis de travailler un jour
de congé, le travail sera offert par ordre d'ancien-
neté et le salarié avec le moins d'ancienneté capable
de faire le travail ne pourra refuser. Les heures
travaillées un jour de congé férié seront rémunérées
à raison de deux (2) fois le taux régulier du salarié
plus le paiement pour le congé férié, à l'exception
des préposés aux camions-remorques, hommes de service
et les gardiens travaillant aux stations d'essence.
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(2) Cependant, dans les cas de mise à pied temporaire,
le salarié bénéficiera des congés spécifiés à la
clause 13.01, moyennant que la mise à pied n'excède
pas quarante-huit (48) heures avant ou après le
congé.

o 13.04 (1) Les congés ayant lieu un jour non ouvrable seront
payés, sujet aux dispositions ci-dessus. Le paie-
ment sera calculé sur la base du nombre d'heures
cédulées pour une journée régulière de travail du
salarié a son taux horaire régulier.

(2) Si un congé survient un jour non ouvrable ou durant
une période de vacances, ce congé sera observé le
jour ouvrable précédant ou suivant le congé ou la
période de vacances.  

13.05 Si un des congés stipulés a la clause 13.01 survient
durant la période de la maladie d'un salarié, 1'Em-
ployeur paiera au salarié, a son retour au travail,
la différence entre l'indemnité qu'il reçoit et 90%
de son salaire quotidien régulier. L'indemnité
qu’il reçoit sera basée sur le nombre de jours ou-
vrables par semaine du salarié concerné.

ARTICLE 14 —- CONGÉS PAYÉS POUR AUTRES CAUSES

14.01 Tout salarié régulier bénéficiera de son plein salaire
pour les heures régulières de la journée normale de
travail concernée dans les cas suivants:

(a) Décès du conjoint ou d'un de ses enfants:
cing (5) jours de calendrier;

(b) Décès du père, de la mère: jusqu'à concurrence
de trois (3) jours ouvrables survenant entre le
décès et les funérailles inclusivement;

(c) Décès d'un frère, d'une soeur, d'un beau-père,
d'une belle-mère, d'un beau-frère ou d'une

; belle-soeur: une journée régulière, le jour
! des funérailles, pourvu que celle-ci ait lieu

un jour ouvrable;

 

(d) Naissance de son enfants le salarié se verra
accorder la journée de la naissance et de la
sortie de l'hôpital, pourvu que ces jours
soient des jours ouvrables;

(e) À compter du 1er janvier 1983, tout salarié
accumulera progressivement des jours de maladie
à raison d'une demi-journée par mois de service

continu. Tout salarié malade et qui communique
avec son supérieur immédiat entre 8:00 heures
et 10:00 heures le jour même de cette maladie,
est remboursé aux deux-tiers de son salaire
quotidien régulier, jusqu'à concurrence du mon-
tant prévu au régime d'assurance collective,

pour chaque tel jour de maladie, mais seulement
jusqu'à concurrence des jours de maladie alors
accumulés. Entre le 15 et le 31 décembre de
chaque année, l'Employeur paiera au salarié, au
même taux que ci-dessus, les jours de maladie
accumulés mais non utilisés dans l'année;
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14.02

(£) Lorsqu'un salarié est victime d'un accident de
travail et doit s’'absenter pour recevoir des
traitements, l'Employeur doit lui payer les
heures perdues pour cette journée. Si d'autres
traitements sont nécessaires par la suite et

effectués durant les heures de travail, l'Enm-
ployeur paie le salaire perdu, jusqu'à concur-
rence de deux (2) heures pour chaque absence,

si ce temps n'est pas couvert par la Loi des
accidents du travail du Québec.

Advenant qu’un salarié soit choisi comme juré par la
cour, l'Employeur devra lui rembourser la différence
entre le taux payé par la cour et son propre salaire.

ARTICLE 15 —- CONGÉS D'ABSENCE SANS SOLDE

15.01 (1) Un membre de la Fraternité sur avis de cing (5) jours

(2)

15.02 (1)

(2)

(3)

(4)

(cet avis devra être confirmé par écrit par la suite)
aura droit à un congé d'absence pour assister aux
congrès de la Fraternité ou des organisations syndi-

cales auxquelles la Fraternité est affiliée. Pareil
congé d'absence n'affectera pas l'ancienneté acquise
par le salarié.

L'Employeur paiera le salaire de tout salarié qui est
appelé à s'absenter en vertu de la présente clause
comme s'il avait été au travail. À la fin de chaque
mois, l'Employeur réclamera au syndicat le rembourse-
ment des argents payés au salarié qui s'est absenté.

L'Employeur accordera un congé d'absence sans paie
pour une période n'excédant pas une (1) année à un
salarié demandant un tel congé d'absence pour tra-
vailler à plein temps pour la Fraternité.

Ce privilège ne sera pas accordé, au cours de la pré-
sente convention, à plus d'un salarié.

Le salarié bénéficiant de pareil congé d'absence con-
tinuera d'accumuler son ancienneté pendant son ab-
sence.

Ces congés d'absence seront accordés sur un avis
écrit de cing (5) jours à l'Employeur.

ARTICLE 16 — COURS DE PERFECTIONNEMENT

16.01 L'Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste
à des cours de perfectionnement après les heures de
travail sans rémunération. Cependant, avis de tels
cours devra être affiché par l'Employeur au moins
vingt-quatre (24) heures avant l'heure fixée pour les
cours, et il ne devra pas y avoir plus de douze (12)
sessions par année, à moins d'une entente différente
avec les salariés concernés. L'Employeur fournira à
ses frais un repas à ses salariés si l'assemblée dure
plus d'une (1) heure.
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16.02

16.03

18.

L'Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste
à des cours de perfectionnement à l'extérieur de la
région métropolitaine, pourvu que 1'Employeur acquitte
tous les frais de déplacements encourus et que le
salarié reçoive à son taux horaire régulier le paie- ‘
ment des heures de travail durant lesquelles il doit
s'adsenter.

L'Employeur peut exiger de tout salarié qu’il assiste
à un cours de perfectionnement dans la région métro-
politaine, durant les heures de travail, à condition
qu'il reçoive à son taux horaire régulier le paiement
des heures de travail durant lesquelles il doit s'ab-
senter.  

ARTICLE 17 - GREVE ET LOCKOUT

17.01

17.02

17.03

17.04

Au cours de la présente entente, ou de tout renouvel-
lement, il n'y aura ni grève, ni arrêt total ou

partiel de travail, ni ralentissement de travail
quelconque de la part des salariés ou de la Frater-
nité et il n’y aura aucune forme de piquetage envers
l'Employeur.

Advenant la violation de la clause précédente, tout
salarié concerné sera sujet à congédiement ou à
toute autre mesure disciplinaire, y compris la perte
d'ancienneté. En pareil cas, le salarié concerné ne
pourra invoquer la procédure de griefs, sauf pour
déterminer si oui ou non il a violé les dispositions
de la clause.

Au cours du présent contrat, il n'y aura aucun lock-
out par l'Employeur.

L'Employeur convient que, le soir de l'assemblée men-

suelle de la Fraternité, il fera tout effort raison-
nable pour planifier le travail de façon à permettre
à un nombre maximum de salariés d'y assister.

ARTICLE 18 —- TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR ;

18.01 Sous peine de congédiement immédiat ou de perte de
son ancienneté, il est interdit à un salarié d'exé-
cuter, à l'extérieur de l'établissement de l'Em-
ployeur, un travail quelconque sur le véhicule d'un
client ou sur des produits fabriqués par le manufac-
turier que représente l'Employeur, pour le compte de
toute autre personne que l'Employeur, sauf en cas
de mise à pied ou sur sa propre automobile.

ARTICLE 19 - AFFICHAGE D'AVIS

19.01 (1)

(2)

La Fraternité pourra afficher dans les départements
du garage de l'Employeur des avis de convocation ou
autres avis du même genre aux endroits habituels ou
sur les tableaux désignés par l'Employeur.

Tels avis devront être signés par le représentant
d'atelier et ne seront affichés qu'après avoir été
approuvés par l'Employeur à qui on laissera copie
des avis. La Fraternité ou ses représentants ne

feront aux lieux du travail la distribution d'aucune
circulaire ou documentation quelconque.
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13.

ARTICLE 20 - OUTILS

20.01 (1)

(2)

20.02

Le salarié devra fournir les outils nécessaires à
l'exercice de son métier. L'Employeur déterminera
le minimum d'outillage requis du salarié pour qu’il
accomplisse son travail selon les normes et effica-
cement. Le salarié ne pourra sortir ses outils de
l'établissement de l'Employeur sans se soumettre au
préalable à une inspection par son contremaître ou
le directeur du département dans lequel il travaille.

Il sera toujours loisible à la Fraternité de faire
des représentations à l'Employeur concernant les
outils de l'Employeur ainsi que les outils que
l'Employeur exige de la part des salariés.

L'Employeur consent à faire assurer pour le salarié
son coffre d'outils jusqu'à un maximum de trois
mille dollars ($3,000.00) contre le vol total par
effraction du coffre ou d'une partie de son contenu.
Sur preuve écrite fournie par le salarié, l'Employeur
assurera ledit coffre pour sa valeur réelle même si
celle-ci est supérieure à trois mille dollars
($3,000.00). Une franchise (déductible) de cin-
quante dollars ($50.00) s'appliquera pour chaque
réclamation.

ARTICLE 21 - UNIFORMES ET VETEMENTS DE TRAVAIL

21.01

21.02

21.03

L'Employeur fournira tout costume ou uniforme spécial
exigé par lui.

Le coût des salopettes et jaquettes, de même que le
coût du nettoyage ou du blanchissage des uniformes,
salopettes et jaquettes devront être payables à rai-
son de 50% par l'Employeur et 50% par le salarié.
Les articles en question sont fournis deux (2) fois
par semaine.

Comme condition du maintien de son emploi, le salarié
autorise l'Employeur à faire les déductions de ses
gages nécessaires à cette fin.

ARTICLE 22 - ASSURANCE COLLECTIVE

22.01 (1)

(2)

22.02 (1)

(2)

L'Association maintiendra en vigueur son propre plan
d'assurance pour tous les salariés couverts par cette
convention collective.

Les primes seront assumées comme suit: 50% par 1'Em-
ployeur et 50% par le salarié. :

L'Employeur consent a administrer un tel plan et a
déduire hebdomadairement de la paie de ses salariés
leur contribution au plan d'assurance collective.

Le salarié devra soumettre une autorisation écrite

à l’Employeur pour effectuer une telle déduction de
ses contributions.
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20.

ARTICLE 23 - VALIDITÉ DES CLAUSES

23.01 Advenant la nullité d'une clause ou d'un article de
la présente convention par suite de l'application
de la Loi, seule cette clause ou cet article sera
déclaré invalide, sans pour cela affecter les autres
dispositions de la convention qui demeureront en
vignerr.

ARTICLE 24 - DURÉE DE LA CONVENTION

24.01

L'ASSOCIATION DES EMPLOYEURS DE

L'INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE INC.

 

(1)

(2)

(3)

(4)

La présente convention et les annexes «B» se termi-
neront le 31 décembre 1984.

La convention entrera en vigueur à l'égard de chaque
employeur-membre de l'Association qui aura adhéré à
cette convention en signant l'annexe «B», à compter
de la date apparaissant sur sa dite annexe «B».

La Fraternité pourra donner à l'Association ou 1°'As-
sociation pourra donner à la Fraternité, entre le
quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e)
jour précédant la date d'expiration de cette con-
vention, un avis écrit de négocier une nouvelle
convention collective. :

Un employeur qui cesse d'être membre de l'Association
au cours de la présente convention y demeurera lié
jusqu'à la date d'expiration. Un employeur peut
aviser l'Association et la Fraternité par écrit,
entre le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixan-
tième (60e) jour précédant la date d'expiration de
cette convention, de sa non-appartenance à l'Associa-
tion et de son intention de négocier une convention
séparée avec la Fraternité

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal ce
4e jour de février 1983.

LA FRATERNITÉ CANADIENNE DES

PORTS ET AUTRES OUVRIERS,
LOCAL 511 .

Maurice’ Béla r (membre)

CHEMINOTS, EMPLOYÉS DES TRANS-

  CS

/

)

9C
Charles Héon

HexveéFontaine (membre)

 

> A ÿ

fat bbNC,
Marc Gariépy/membre)

D'or. elençere.
 

Jean Martineau / Owen Josson (membre)

../21

=
Â
g
e

 
or
ti
s-

»
AU
RR
E-

[rd



21.

»J
ean-P erre Quintal (membre)

etCF À
RayMmond-—St-Louis (agefit d'affaires)

Aa Gu
Gaston Côté (représentant) me
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* 22.

ANNEXE «A»

A. Département de la réparation

25-01-83 01-01-84

1- Compagnon - 1ère classe $12.46 $13.21
2e classe 11.95 $12.66

3e classe 11.02 11.68

2- Apprenti
ler semestre 6.18 6.55
2e semestre 6.54 6.93 8
2e année 8.14 8.62
3e année 8.96 9.50 i

B. Département des pièces

1- Homme de comptoir A1 11.33 12.01 |
2- Homme de comptoir A 10.20 10.81 :
3- Homme de comptoir B 8.96 9.50
4- Homme de comptoir C 8.08 8.57
5- Expéditeur et Receveur A 7.88 8.35
6- Expéditeur et Receveur B 7.47 7.91
7- Commis, Chauffeur de camion 7.52 7.97

C. Département du service

1- Graisseur, Homme de service '
général, préposé aux camions- ‘
remorques 7.98 8.46 |

2- Laveur, nettoyeur, balayeur
pièces et service 7.42 7.86 . i

‘
3- Chasseur 7.52 7.97 |

4- Gardien 7.00 7.42

Le taux d'engagement pour les commis et chauffeurs de camions du
département des pièces ainsi que le département du service sera
de 20% de moins des taux énumérés plus haut pour la période
d'essai. |

Les taux de salaires à l'égard des classifications autres que
celles incluses dans l'Annexe «A» doivent être négociés entre
l'Association et la Fraternité.

Pourvu que cela n'entrave pas les opérations de 1l'Employeur, ce
dernier accordera, pendant les périodes non occupées survenant
durant les heures de travail, à un salarié, dont les services
ne sont pas requis, la permission de travailler sur son propre
véhicule. Il est convenu que le temps ainsi passé par le sala-
rié ne sera pas rémunéré.

°

© Ô ° é ™

©

°

La |° a

9
© ° €

 

 

 



 

 

 

    

 

 

 

  

   
  

 

 

+
‘ .

1
i

PEI WT SanereneeTS70
Souvemenment du Québec

général du travel DEPOT Dépôt N°:
[e, 3/0 5/0, 4,5

ae pourdépotsuivant QueCommissaireGénéraldu Travai8recuJOUE Certificat accordé [7] Dépôtrefusé

[_}1ière convention [x] Renouvellement [] Entente | Autres peteseo) M-10916-01

Dete Signature |Reception D. Au N bre de salariés régis

83-02-04 | 83-02-07 83-01-25 |à a4-12-3] Per la convention collective _25

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

Prat. Can. des choninets, enpl. Montreal Vest Automebile Ltd
des transports ot autres euvr. 11 Westminster Sud
lecal S11 Montrésl-Nest, Qué

Montréal, Qué
M3G 1R8

1440 Ste-Catherine 0., ste 416 NéX 1Y8

 
 

Unité de négociation
 

“Tous les onployés salariés au sons du Cede du Travail, & l’ex-
coption des enployés de bureau et des vendeurs”

- Prenez note que l'onployeur ci-haut montionné 2 signé l'eccoptation de la
convention collective de l'Association de l’Industrie de l’'autonobile Ine

 

  
 

 

négon 06-06 soute |) 6569 (8) amnion|) 7

4 Eee) 006000000000 Voir au verso pour les codes—
 

 

Remarques
 

DAPOSANT :
Perrault, Archenbeult
et Fournier
Att.: M. Piorre J. Perreult
207$ Université, suite 1210
Mentréail, Qué
HSA 2L1

 

 pre Pour le commissaire général du travail
 

>  

Signatuge - }

osslor i if]  

Date

85-05-05  
 

  Pour renseignements ) (] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /sJ

 
003 (011)

a,
#7

. @

) ©

RECHERCHE

;

a =
mæ »

 

 



ANNEXE «B» RS
- ‘wd rey = 0 in id

AccréditB
eh fiTS3AG

ER

Dossier: 10916

MONTREAL WEST AUTOMOBILE LTD.

Nom de 1l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l’Association des

Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte par

les présentes les dispositions de la convention collective qui

devront s'appliquer dans tous les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

11 Westminster sud
Montréal Ouest, Qué.
H4X 1Y6

Date à compter de laquelle la convention s'’'appliques

25 janvier 1983.

MONTRÉAL, ce 4ième jour de février 1983.

 

 

Employeur Association des Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

 

 

La Fraternité Canadienne dés Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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Date DA" 1éooption Durée D: He Nombre de salariés régis )
83-06-20 ! 83-06-22 83-03-0134-02-29 par la convention collective 28

Association Employeur

be! Déposant Ll] Déposant
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Tous les salariés encopté les enployés de bureau, lee vendeurs d'autouedi-
les et les vendeurs de sorviee et coux prévus par le led.
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Pour le commissaire général du travail
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